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Mot du ministre fédéral 
 

Le Canada est l'un des pays qui s’est engagé à préserver son eau douce. Cette ressource 

inestimable est confrontée à des défis importants tels que les sécheresses, les inondations et la 

détérioration de la qualité de l’eau, qui s’intensifient en grande partie en raison des changements 

climatiques. 

 

Prenant sa source dans les Grands Lacs formés à la fin de la dernière ère glaciaire, le fleuve 

Saint-Laurent devient un grand estuaire à la hauteur de l'île d'Orléans, là où son eau douce se 

mélange à l'eau salée de l'océan. Le Saint-Laurent est au cœur de la vie sociale, économique et 

culturelle des Québécoises et Québécois ainsi que des peuples autochtones. Il est aussi leur 

principale source d’eau potable. C’est pourquoi il est important d’assurer sa protection et une 

utilisation responsable et durable de ses ressources. 

 

Ce document présente le bilan des activités du Plan d’action Saint-Laurent 2016-2021, dont 43 

concernent des projets interministériels centrés sur la conservation de la biodiversité, la pérennité 

des usages et l’amélioration de la qualité de l’eau. Parmi ces réalisations, notons la réhabilitation 

des berges touchées par des inondations au cours des dernières années, de même que les initiatives 

traitant du réchauffement des eaux profondes où persiste le risque de prolifération des algues 

nocives. Soulignons aussi l’élaboration d’un réseau d’aires protégées qui est à la fois représentatif 

et résilient. Nul doute que les changements climatiques de même que l’agriculture, l’urbanisation 

des rives ou l’empiétement sur le littoral amplifient également les pressions exercées sur les 

herbiers aquatiques du fleuve et de ses affluents. 

 

Grâce aux actions concertées des partenaires du Plan d’action Saint-Laurent, les organismes 

voués à la conservation, à la protection et à la réhabilitation de la biodiversité et des milieux 

naturels peuvent maintenant compter sur des outils de référence majeurs : l’Atlas des territoires 

d’intérêt pour la conservation dans les basses terres du Saint-Laurent, et l’Atlas des milieux 

côtiers d’intérêt pour la conservation dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent.  

 

Assainir, protéger et restaurer nos cours d'eau figurent parmi les plus grands défis de notre temps. 

Je salue le travail colossal des scientifiques ayant œuvré au sein du Plan d’action Saint-Laurent, 

qui témoigne d’un engagement indéfectible visant à garantir que nous pourrons laisser un fleuve 

en santé à nos enfants.  Aucun des résultats présentés dans ce document n’aurait pu être rapporté 

sans une telle collaboration de la part des gouvernements et de nos partenaires.  

 

Le ministre de l’Environnement et du Changement climatique,  

l’honorable Jonathan Wilkinson 
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Mot du ministre provincial 
 

En avril 2019, à sa 134e journée dans l’espace, l’astronaute, astrophysicien, médecin et ingénieur 

québécois David Saint-Jacques a diffusé une photo du Saint-Laurent vu de l’espace sur son compte 

Twitter. « Majestueux Saint-Laurent », a titré le scientifique. « Époustouflant », a écrit un des 

journalistes qui ont repris cette photo dans leurs médias. « Magnifique », ont répondu illico des 

centaines de Québécoises et de Québécois remplis de fierté. 

Si le Saint-Laurent est à ce point gigantesque qu’il puisse tracer un sillon important dans le 

territoire du Québec, il constitue également un sujet d’étude à la fois fascinant et plein de défis. 

C’est pourquoi la collaboration établie par l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent est 

indispensable. 

La population québécoise compte sur ses élus, sur les scientifiques et sur tous les usagers de l’eau 

pour la protection du Saint-Laurent et, ultimement, pour sa pérennité. Elle veut en comprendre les 

réalités. Elle tient à ce qu’on veille sur ses rives et ses côtes, de même que sur sa faune et sa flore 

aquatiques. Elle désire profiter d’une eau de qualité et en quantité suffisante. 

À ce titre, le Plan d’action Saint-Laurent 2016-2021 (PASL) a représenté un formidable outil de 

concertation et de mobilisation crucial au cours des dernières années. Il s’achève aujourd’hui 

dans une myriade de réalisations dont le Québec peut s’enorgueillir. Grâce à la mise en commun 

de l’expertise de spécialistes provenant de 18 agences et ministères gouvernementaux, le 

PASL 2016-2021 a permis la réalisation de 43 projets interministériels axés autour de trois enjeux 

prioritaires, soit la conservation de la biodiversité, la pérennité des usages et l’amélioration de la 

qualité de l’eau. 

Le bilan du Plan d’action Saint-Laurent, intitulé « Réalisations 2016-2021 », que nous publions 

aujourd’hui nous permet à la fois de suivre l’évolution du Saint-Laurent et de mesurer l’ampleur 

des efforts qui ont été fournis par la communauté scientifique, mais également par tous les acteurs 

de l’eau, pour préserver le grand fleuve. Il saura inspirer le prochain quinquennat de la 

collaboration entre le Canada et le Québec. 

Au nom du gouvernement du Québec, je tiens à remercier toutes les personnes qui étudient le 

Saint-Laurent et qui travaillent à en maintenir la santé. Ce sont autant de sentinelles bienveillantes 

sur lesquelles nous pouvons compter. Grâce à elles, nous possédons une meilleure compréhension 

de la situation. Cette connaissance nous est particulièrement utile alors que le climat change et 

que ces changements ont déjà des impacts très perceptibles sur plusieurs de nos communautés. 

Vu de l’espace, le Saint-Laurent paraît intact, véritable couloir de vie qui se jette dans la mer. 

Toutefois, cette vision macroscopique ne doit pas occulter les nombreux défis que présentent sa 

conservation et sa protection. Le Saint-Laurent reste un écosystème fragile aux multiples 

ramifications, où les composantes de la vie fluctuent au gré des ans. 

Continuons de veiller jalousement sur le Saint-Laurent! 

Le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et ministre 

responsable de la région de Laval, 

Benoit Charette  
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Mot des coprésidents de l’entente 
 

C’est avec enthousiasme que nous vous présentons le bilan des réalisations effectuées entre 2016 

et 2021 dans le cadre du Plan d’action Saint-Laurent (PASL). Les gouvernements du Canada et 

du Québec, conjointement avec de nombreux intervenants, se sont investis dans une multitude de 

projets visant à conserver, restaurer, protéger et mettre en valeur les diverses facettes du Saint-

Laurent. Ce sixième plan d’action depuis 1988 a permis de réaliser des initiatives remarquables 

pour protéger et valoriser le Saint-Laurent.  

 

Grâce aux efforts des experts provenant de 18 agences et ministères gouvernementaux, le 

PASL 2016-2021 a permis la réalisation de 43 projets axés autour de trois enjeux prioritaires, soit 

la conservation de la biodiversité, la pérennité des usages et l’amélioration de la qualité de l’eau. 

 

Les participants gouvernementaux au programme Suivi de l’état du Saint-Laurent nous ont permis 

de mieux comprendre les facteurs qui influencent la santé du Saint-Laurent et de prédire 

l’évolution de ses écosystèmes grâce aux indicateurs suivis dans le cadre de ce programme. 

D’ailleurs, une douzaine de fiches de suivi ainsi qu’un Portrait global de l’état du Saint-Laurent 

ont été publiés, et l’événement Rendez-vous Saint-Laurent a favorisé le partage des récentes 

découvertes. 

 

De plus, le PASL assure, depuis 2011, la gestion intégrée du Saint-Laurent par la mise sur pied 

des tables de concertation régionales (TCR), la tenue du Forum Saint-Laurent et le maintien du 

Programme ZIP (zones d’intervention prioritaire) afin d’informer, de sensibiliser et de mobiliser 

les acteurs locaux autour de projets de concertation touchant l’un des trois enjeux prioritaires du 

PASL. La mobilisation des communautés riveraines est également favorisée par le programme de 

financement Interactions communautaires. 

 

Nous sommes donc heureux de vous présenter ce bilan du quinquennat 2016-2021 du PASL qui 

expose de nombreuses réalisations dignes de mention. Plusieurs défis demeurent et d’autres se 

présenteront inévitablement dans les années à venir. Pour y faire face, nous pourrons compter sur 

la collaboration de tous ceux et celles qui ont à cœur l’avenir du Saint-Laurent. 

 

Jean Pruneau Marc Leduc 

Environnement et Changement Ministère de l’Environnement et de la Lutte 

climatique Canada contre les changements climatiques 
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1. MISE EN CONTEXTE 
Le Plan d’action Saint-Laurent (PASL) permet la collaboration entre les gouvernements 

depuis 1988 grâce à l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent. C’est ainsi que leurs 

interventions ont, entre autres, contribué à : 

 

 Documenter et réduire les sources de pollution; 

 Conserver, réhabiliter et aménager des habitats pour la faune et la flore; 

 Développer les connaissances et outiller les décideurs pour une meilleure prise de décision; 

 Encourager les pratiques de navigation durable; 

 Favoriser la concertation des usagers du Saint-Laurent sur la gestion des ressources et sur 

la durabilité des usages; 

 Sensibiliser et mobiliser des communautés. 

 

Forts de leurs réalisations antérieures, les gouvernements ont renouvelé leur engagement pour la 

période de 2016 à 2021 en investissant 56 millions de dollars dans la mise en œuvre de l’entente. 

Grâce à la mise en commun de l’expertise de spécialistes provenant de 18 agences et ministères 

gouvernementaux, le PASL 2016-2021 a permis la réalisation de plusieurs projets et activités 

interministériels, dont 43 axés autour de trois enjeux prioritaires : la conservation de la 

biodiversité, la pérennité des usages et l’amélioration de la qualité de l’eau. 

 

Poursuivant depuis 2013 le programme Suivi de l’état du Saint-Laurent, les participants 

gouvernementaux travaillent à l’amélioration des connaissances sur le Saint-Laurent en 

fournissant de l’information sur plus de 20 indicateurs portant, entre autres, sur la qualité de l’eau, 

les sédiments et l’état des composantes biologiques. Le Portrait global de l'état du Saint-Laurent 

2019 présente d’ailleurs le bilan de ces indicateurs.  

 

Le programme Prévision numérique environnementale assure la mise en commun de 

l’expertise des participants gouvernementaux afin que des données fiables et actuelles permettent 

de contribuer au développement d’outils d’aide à la décision, tels que les modèles de prévision 

hydrologique. Ce programme permet donc d’adapter les politiques gouvernementales et aide à 

répondre à de nouvelles réalités environnementales. 

 

Aussi, dans une optique de participation des communautés liées au Saint-Laurent par leurs usages, 

leurs activités et leurs loisirs, le PASL a assuré, depuis 2011, la gestion intégrée du Saint-

Laurent (GISL) par la mise sur pied des tables de concertation régionales (TCR), la tenue du 

Forum Saint-Laurent et le Programme Zones d’intervention prioritaire (ZIP). Le soutien financier 

complémentaire du Programme ZIP et des TCR a permis de favoriser la concertation 

communautaire. 

 

De plus, le PASL 2016-2021 intègre un programme de financement, le Programme Interactions 

communautaires (PIC), qui convie les communautés riveraines à mettre en œuvre des projets dont 

les résultats répondent aux trois enjeux du PASL. Dans le cadre de ce programme, 35 projets ont 

été financés par Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) et 24 par le ministère 

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 

 

Pour en savoir plus, visitez le site Web du PASL, vous y trouverez des descriptions détaillées des 

projets et les travaux réalisés. 

https://www.planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/portrait/portrait-global-etat-saint-laurent-2019.pdf
https://www.planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/portrait/portrait-global-etat-saint-laurent-2019.pdf
https://www.planstlaurent.qc.ca/
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2. ENJEUX PRIORITAIRES  

2.1 Conservation de la biodiversité  
Lorsqu’il s’agit de la conservation de la biodiversité, plusieurs instances ministérielles et plusieurs 

acteurs du milieu interviennent dans ce défi qui est au cœur de l’Entente. Voici les deux grandes 

orientations qui ont guidé les efforts et les activités du comité de suivi sur la conservation de la 

biodiversité pour la période 2016-2021 :  

 Identifier, protéger, restaurer et valoriser les milieux d’intérêt écologique; 

 Prévenir l’introduction et contrôler la dispersion des espèces exotiques envahissantes. 

 

Dans ce cadre, la conservation de la biodiversité de l’écosystème du Saint-Laurent s’est articulée 

autour de cinq objectifs prioritaires et a permis la réalisation de 11 projets touchant cette 

thématique, dont trois exemples sont décrits ci-dessous. 

 

Exemples d’activités de projets réalisés 

 

Projet 1 : Terminer, diffuser et promouvoir le plan intégré de 

conservation des milieux naturels du Saint-Laurent 
 

Objectifs du projet 

Ce projet a été entrepris lors de la phase 2011-2016 et s’est poursuivi dans la phase 2016-2021 du 

PASL. Pour mener à terme ce projet, divers outils ont été développés afin de soutenir les 

communautés locales participant à la conservation des milieux naturels du Saint-Laurent. 

L’ensemble de ces outils permet de déterminer les actions de conservation les plus pertinentes et 

efficaces à réaliser, tant par les gouvernements que par les divers acteurs du milieu qui agissent en 

matière de restauration et de conservation des milieux naturels. 

 

Contexte du projet 

Les milieux naturels du sud du Québec hébergent une faune et une flore très diversifiées. Toutefois, 

les activités humaines qui s’y déroulent (urbanisation, agriculture, industries) contribuent à la 

réduction de leur intégrité écologique, ou même à la disparition de certaines espèces animales et 

végétales. De fait, on retrouve de nombreuses espèces en péril dans les milieux naturels dans les 

basses-terres du Saint-Laurent (BTSL) et des actions de conservation sont requises afin de 

préserver cette riche biodiversité. 

 

De même, des écosystèmes importants à préserver, qui ont une très haute valeur de conservation, 

par exemple les marais côtiers, sont situés dans les régions côtières de l’estuaire et du golfe du 

Saint-Laurent. Ces milieux naturels ne subissent pas les mêmes effets des activités humaines que 

ceux observés dans les BTSL; ce sont d’autres enjeux de conservation qui les affectent, par 

exemple les conséquences liées à l’érosion et à la submersion côtières ou la présence d’espèces 

végétales exotiques envahissantes. 
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Ce projet est le fruit d’une étroite collaboration entre de nombreux intervenants impliqués dans la 

conservation des milieux naturels du sud du Québec (gouvernements fédéral et provincial, 

organismes de conservation, experts-conseils), entourés d’experts et de conseillers du milieu 

universitaire et d’acteurs en conservation intervenant à diverses étapes du projet.  

 

Résultats et livrables du projet  

Plusieurs produits ont été livrés : 

- Deux atlas ont été produits afin de déterminer les territoires d’intérêt où les besoins de 

conservation sont les plus criants, l’un pour les BTSL et l’autre pour les milieux côtiers de 

l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent; 

- Des outils de diffusion ont été conçus afin que les usagers puissent avoir accès aux données 

et aux résultats de ces atlas; 

- Des stratégies sont élaborées pour déterminer les actions de conservation à mettre en 

œuvre. 

 

Atlas des territoires d’intérêt pour la conservation dans les Basses-terres du Saint-Laurent 

(Atlas des BTSL) 

Basé sur une cartographie détaillée de l’occupation du sol des BTSL réalisée de 2011 à 2016, 

l’Atlas des BTSL localise les territoires où des actions sont requises pour maintenir la biodiversité 

et des écosystèmes fonctionnels dans ce vaste territoire. Les cibles de conservation retenues sont 

les milieux forestiers, les milieux humides, les milieux ouverts (friches, cultures pérennes) et les 

milieux aquatiques (figure 1). Pour chacun de ces types d’écosystèmes, les sites à considérer pour 

la conservation ont été déterminés en sélectionnant d’abord les milieux qui ont une très haute 

valeur de conservation, soit ceux qui hébergent des occurrences prioritaires et des habitats 

essentiels d’espèces en péril, des aires protégées, des écosystèmes forestiers exceptionnels et des 

sites irremplaçables. Des analyses de priorisation multicritère ont ensuite été effectuées afin de 

localiser des sites additionnels jugés importants pour la conservation de la biodiversité. À ces sites 

s’ajoutent des éléments ponctuels d’importance pour la biodiversité, à savoir des habitats ou des 

occurrences reconnus scientifiquement qui ne sont pas considérés dans l’analyse des cibles de 

conservation, par exemple des frayères, des alvars, ou des colonies d’oiseaux. 

 

L’Atlas des BTSL permet également d’intégrer les résultats d’autres projets inscrits sous l’enjeu 

de la conservation de la biodiversité du PASL. Ainsi, le répertoire des aires protégées en milieu 

privé et les habitats d’importance pour les poissons dans le fleuve Saint-Laurent sont des intrants 

importants qui ont guidé la production de cet atlas. 

 

Afin de répondre aux besoins des usagers potentiels de l’Atlas des BTSL, tous les produits de ce 

projet (rapport, données géospatiales, cartes, etc.) sont disponibles en ligne dans le catalogue de 

données de l’Observatoire global du Saint-Laurent (OGSL). Les usagers peuvent consulter la 

répartition spatiale et la valeur de conservation des sites d’intérêt et peuvent adapter l’analyse de 

ces données à leur réalité territoriale en fonction d’objectifs particuliers. Grâce à une large 

diffusion auprès des intervenants en conservation dans le sud du Québec, l’Atlas des BTSL est 

maintenant un outil largement utilisé, que ce soit pour réaliser des travaux reliés à l’aménagement 

du territoire (plans régionaux des milieux humides et hydriques, plans de conservation des milieux 

naturels), pour guider des demandes de financement, ou comme outil pédagogique.  
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Des stratégies de conservation sont d’ailleurs en cours d’élaboration afin de déterminer les 

actions les plus pertinentes à mettre en œuvre afin de concilier un aménagement durable du 

territoire et la conservation des milieux naturels dans la portion la plus habitée du Québec. Il est 

à souligner qu’une mise à jour de l’Atlas des BTSL est prévue dans les années à venir afin d’y 

intégrer les nouvelles connaissances, tant sur le plan des analyses de connectivité écologique 

issues d’un autre projet du PASL que des avancées sur la répartition des espèces en situation 

précaire ou sur la désignation de nouvelles aires protégées. 

 

 
Figure 1. Milieux naturels d’intérêt pour la conservation 

dans le secteur de Saint-Amable (Montérégie) 

 

 

La région de la baie Lavallière et des îles de Sorel renferme de nombreux 

milieux humides d’intérêt pour la conservation. © Christine Lepage, 

ECCC 
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Atlas des milieux côtiers de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent 

L’Atlas des milieux côtiers d’intérêt pour la conservation dans l’estuaire et le golfe du Saint-

Laurent (Atlas estuaire/golfe) a été produit suivant la même démarche que l’Atlas des BTSL. 

Ainsi, les écosystèmes importants à conserver ont été localisés. On parle ici des milieux forestiers, 

des milieux humides d’intérieur, des marais côtiers et des milieux sableux, auxquels s’ajoutent des 

sites ponctuels importants à préserver tels que des colonies d’oiseaux. Des ateliers régionaux 

regroupant des organisations régionales (comités ZIP, ONG de conservation, représentants 

gouvernementaux, etc.) ont été organisés au printemps 2019 afin de valider les résultats de l’Atlas 

estuaire/golfe et de réfléchir à des stratégies et des actions de conservation à mettre en œuvre en 

lien avec les enjeux de conservation régionaux. Pour répondre aux besoins des usagers, les données 

et les résultats de cet atlas sont aussi disponibles dans le catalogue de données de l’OGSL. Des 

retombées concrètes sont déjà manifestes par l’entremise de la réalisation de projets visant à mettre 

en œuvre des actions proposées lors de ces ateliers. Citons notamment la cartographie d’espèces 

végétales exotiques envahissantes dans les marais côtiers du sud de l’estuaire et de la baie des 

Chaleurs. 

 

 
Le guillemot à miroir (Cepphys grylle) niche le long des côtes rocheuses 

de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent. © Christian Marcotte, ECCC 

 

 
Refuge d’oiseaux migrateurs de St-Omer, en Gaspésie. © Benoît Jobin, 

ECCC 
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Projet 2 : Restaurer le littoral du lac Saint-Pierre 
 

Objectifs du projet 
Ce projet a les objectifs suivants :  

- Localiser les sites propices à la restauration d’habitats fauniques; 

- Accompagner les partenaires dans la réalisation de projets de restauration de zones à haut 

potentiel pour la faune; 

- Réaliser des suivis fauniques aux sites restaurés. 

 

Contexte du projet 

Le lac Saint-Pierre (LSP) comprend la plus grande plaine inondable du Québec. Hébergeant une 

riche biodiversité (plus de 280 espèces d’oiseaux résidents et migrateurs et 78 espèces de 

poissons), le LSP représente un milieu exceptionnel de reproduction, d’alimentation et de 

nidification pour bon nombre d’espèces. Par exemple, il présente les caractéristiques d’habitats 

d’eaux calmes utilisées pour la reproduction et l’alimentation de près de la moitié des espèces de 

poissons de la plaine du Saint-Laurent, dont le grand brochet (Esox lucius) et la perchaude (Perca 

flavescens). Ces vastes milieux humides riverains procurent des habitats de nidification et 

d’alimentation pour de nombreuses espèces de canards, d’oies et d’oiseaux de marais, dont la 

guifette noire (Chlidonias niger). 

 

Une portion importante de la zone littorale du LSP est utilisée à des fins agricoles dont les 

superficies sont majoritairement utilisées pour de grandes cultures (maïs, soya). Les pratiques 

agricoles actuelles laissent peu de substrat végétal au printemps qui peut servir d’habitat à la faune 

et augmentent l’érosion des sols, notamment en période de crue printanière, ce qui altère la qualité 

de l’eau. L’utilisation agricole du littoral est un des facteurs qui a contribué au déclin de la 

population de perchaude du LSP observé depuis plus de 20 ans. Un moratoire sur la pêche 

commerciale et sportive à la perchaude a été instauré en 2012 et renouvelé en 2017 pour cinq ans. 

De plus, la conversion récente des cultures pérennes en cultures annuelles au LSP comme au sud 

du Québec a entraîné le déclin des populations d’oiseaux champêtres qui dépendent des pâturages 

et des cultures fourragères pour leur nidification, dont plusieurs espèces sont désignées en péril au 

Canada, comme le goglu des prés (Dolichonyx oryzivorus) et la sturnelle des prés (Sturnella 

magna). 

 

L’état de l’écosystème du LSP est préoccupant et le rétablissement des populations fauniques sera 

possible lorsqu’elles auront accès à des habitats de qualité pour compléter leurs cycles de vie. 

En 2013, afin d’agir sur les principales causes de la détérioration du LSP, le gouvernement du 

Québec a lancé la Stratégie pour l’avenir du lac Saint-Pierre, qui, depuis 2018, a permis la mise en 

œuvre d’actions pour le rétablissement des fonctions écologiques du LSP. Parallèlement, la table 

de concertation régionale du lac Saint-Pierre (TCR-LSP) a formulé des recommandations basées 

notamment sur la détermination des secteurs les plus propices à la restauration et où les gains 

fauniques seront maximisés. Fort des connaissances acquises depuis la phase 2011-2016 du PASL 

concernant les modifications d’habitats survenues dans la zone de récurrence d’inondation de 

0-2 ans[1], plus de 5 000 hectares (ha) ont été cernés pour des interventions de restauration et des 

changements de pratique agricole nécessaires dans la zone littorale[2]. 
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Résumé et portée du projet 

Le projet a permis le déploiement d’actions concrètes de restauration et de conservation dans des 

secteurs stratégiques du littoral du LSP dans le but de maximiser les retombées pour l’écosystème, 

les habitats fauniques et la biodiversité. Par exemple, un couvert végétal permanent a été établi sur 

certaines terres auparavant utilisées à des fins d’agriculture intensive et un partenariat a été créé 

entre les acteurs du milieu de la conservation et du secteur agricole. Enfin, les suivis fauniques 

réalisés permettent d’établir un état de référence dans certains sites et seront utiles pour évaluer les 

bénéfices de la restauration après les travaux.  

 

 
Vue aérienne des vastes milieux humides de la rive sud du lac Saint-

Pierre. © Christine Lepage, ECCC 

 

 

 
Aménagement des bandes riveraines d’un cours d’eau. © Comité ZIP du 

lac Saint-Pierre 
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Résultats et livrables du projet  

Plusieurs produits ont été livrés :  

- Cartographie des sites de restauration prioritaires, établie en collaboration avec les 

partenaires de la TCR-LSP; 

- Recommandations visant l’intégration d’aménagements fauniques dans le cadre des projets 

d’entretien des cours d’eau agricoles situés dans la zone littorale; 

- Restauration de 385 ha d’habitats depuis 2016. Des travaux ont également permis 

d’optimiser des aménagements existants, d’améliorer la connectivité et d’ajouter des 

aménagements fauniques aux travaux d’entretien de cours d’eau sur 307 ha 

supplémentaires (figure 2); 

- Suivis fauniques (poissons, oiseaux, anoures) réalisés conjointement par le ministère des 

Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), ECCC et leurs partenaires; 

- Projets de restauration en cours d’élaboration en partenariat avec les acteurs du milieu, 

entre autres les organismes de bassins versants (OBV), les comités ZIP et l’Union des 

producteurs agricoles (UPA). 

 

Parmi les 5 000 ha où des actions devront être déployées dans le littoral du LSP, 800 ha ont été 

priorisés à des fins de restauration d’habitats puisque ce sont des sites voués à la conservation et 

qui montrent un potentiel faunique élevé[3].  
 

La restauration en zone agricole intensive (maïs, soya) consiste dans certains cas à rétablir un 

couvert végétal permanent en respectant la succession végétale naturelle du LSP afin de procurer 

des habitats propices au rétablissement des populations de poissons et d’oiseaux champêtres, ainsi 

qu’à améliorer la qualité de l’eau et de la biodiversité. Depuis 2016, la restauration d’habitats 

s’étend sur 385 ha, dont 367 ha sont jugés prioritaires (figure 2). Des projets visant à rétablir la 

connectivité ou à optimiser un aménagement faunique existant sont réalisés sur 301 ha, dont 

137 ha sont considérés comme prioritaires (figure 2). Des cours d’eau ont également été aménagés 

en adoucissant les talus et en établissant des bandes de protection végétales élargies, d’au moins 

cinq mètres, dans les secteurs de Sainte-Geneviève-de-Berthier et de l’archipel de Berthier-Sorel[4], 

ce qui a permis d’augmenter les superficies et la qualité des habitats sur 6 ha en milieu agricole. 

 

Des inventaires fauniques (poissons, oiseaux et anoures) ont été réalisés sur huit sites afin de 

documenter la présence et l’abondance de communautés animales dans les conditions qui 

précédaient la restauration[5]. Ces données serviront de base pour documenter, lors de futurs 

inventaires, la réponse de ces espèces aux activités de restauration et d’amélioration de la qualité 

des habitats. D’ailleurs, quatre sites ont fait l’objet d’inventaires cinq ans après leur restauration. 

Un échantillonnage des larves de poissons a également été réalisé dans certains sites restaurés sur 

la rive nord du LSP afin de pouvoir créer un indicateur de la qualité et de l’évolution des habitats 

restaurés[6]. Ces inventaires confirment l’utilisation des habitats restaurés pour la reproduction et 

l’alevinage des poissons, dont la perchaude. 

 

En conclusion, ce projet a permis la collaboration étroite entre les citoyens, la communauté, les 

scientifiques et les gouvernements pour restaurer une partie de l’intégrité écologique du LSP que 

différentes activités humaines avaient altéré depuis longtemps.  
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Figure 2. Localisation des projets de restauration d’habitat 

dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre 

 

 

 

 

 

 
Jeune grand brochet (Esox lucium) de l’année. © MFFP 
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Pêche à la seine dans un cours d’eau agricole du littoral du lac Saint-

Pierre en période d’inondation printanière. © MFFP 

 

Collaborateurs externes 

- Comité ZIP du lac Saint-Pierre 

- Canards Illimités Canada 

- Société d’aménagement récréatif pour la conservation de l’environnement du lac Saint-

Pierre 

- Aire faunique communautaire du lac Saint-Pierre 

- Société de conservation, d’interprétation et de recherche de Berthier et de ses îles 

- Fondation de la faune du Québec 

- UPA de Lanaudière et de Montérégie-Est 

- Organisme de bassin versant de la rivière Yamaska 

- Municipalités régionales de comté d’Autray 

- Table de concertation régionale du lac Saint-Pierre (TCR-LSP) 

- Université du Québec à Trois-Rivières 
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Projet 3 : Poursuivre l’harmonisation des programmes et des 

activités de détection et de suivi des espèces aquatiques envahissantes  
 

Objectifs du projet 

Ce projet avait les objectifs suivants :  

- Accroître la surveillance dans les lacs Saint-François, Saint-Louis et Saint-Pierre et les 

zones portuaires;  

- Poursuivre l’élaboration des protocoles d’analyse par l’ADN environnemental (ADNe) et 

les mettre en œuvre dans les secteurs prioritaires ciblés. 

 

Contexte du projet 

La détection hâtive d’espèces aquatiques envahissantes (EAE) peut représenter un défi en matière 

de ressources humaines et financières. Les programmes de détection misant sur les méthodes 

traditionnelles (tels les filets) peuvent être insuffisants pour détecter ces espèces à un stade précoce 

de leur introduction. Les programmes de détection intégrés, qui combinent les méthodes de 

détections traditionnelles avec la vigilance des citoyens et l’adoption de techniques plus sensibles, 

constituent des stratégies de plus en plus adoptées mondialement par les responsables de la gestion 

des EAE afin d’accroître leur capacité de détection. Parmi ces techniques d’avant-garde, 

l’utilisation de l’ADNe s’impose comme un outil incontournable. 

 

Résumé du projet 

Afin d’étendre la portée des activités de surveillance et de stimuler l’adoption de nouvelles 

techniques de détection harmonisées, ce projet visait à coordonner les activités de détection et à 

accroître l’utilisation de l’ADNe dans les programmes ministériels de surveillance des EAE. Pour 

ce faire, le projet visait à constituer le « coffre à outils » de l’ADNe, notamment par l’établissement 

de protocoles, l’élaboration de tests spécifiques et la mise en place de réseaux de détection. 

 

Portée du projet 

Avant 2015, l’utilisation de l’ADNe dans la gestion de la faune du Québec était une pratique 

essentiellement limitée aux secteurs de la recherche universitaire. Dans le cadre de ce projet, 

l’objectif était de rendre cette technique accessible aux gestionnaires de la faune aquatique du 

Saint-Laurent. À terme, il était souhaité que les ministères puissent appliquer une série de bonnes 

pratiques communes en matière d’échantillonnage, d’analyse en laboratoire et de transmission des 

résultats. 

 

Résultats et livrables du projet  

Plusieurs produits ont été livrés :  

- Tests spécifiques aux espèces aquatiques envahissantes recherchées; 

- Protocoles améliorés d’échantillonnages. 

 

La technique mise en place pour la détection des EAE grâce à l’ADNe repose sur la détection 

d’une ou de plusieurs molécules d’ADN de l’espèce recherchée. Ce test spécifique (appelé amorce) 

doit être mis au point à partir du code génétique de l’espèce recherchée. L’augmentation de 

l’utilisation de l’ADNe s’est fait en collaboration étroite avec le laboratoire du 

Dr Louis Bernatchez, de l’Université Laval, et différentes équipes du MFFP. 
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Grâce aux fonds disponibles au MFFP et à ceux offerts par le PASL et le Plan d’action sur les 

changements climatiques (PACC), 60 tests ont été mis au point pendant ce projet[7]. Ces tests 

couvrent des espèces de poissons, de crustacés et de mollusques qui sont des espèces 

envahissantes, exploitées ou menacées. Un vaste réseau annuel de détection, maintenant composé 

de plus de 500 stations d’échantillonnage d’eau dans le fleuve Saint-Laurent (du lac Saint-François 

jusqu’au lac Saint-Pierre) et dans certains tributaires d’importance (telle la rivière Richelieu), a été 

mis en place depuis 2015. Cet effort a permis la détection de la carpe de roseau 

(Ctenopharyngodon idella) dans le Saint-Laurent et oriente les activités annuelles de surveillance 

(pêche à l’électricité) menées par le MFFP. Afin d’améliorer les protocoles d’échantillonnage, le 

MFFP a organisé deux activités de transfert de connaissances avec une équipe du Whitney Genetic 

Laboratory (United States Fish and Wildlife Service). Ces activités d’échange d’expertises sur le 

terrain ont été grandement bénéfiques, compte tenu de la grande expérience de cette équipe en 

détection des carpes asiatiques avec la technique d’ADNe. Le laboratoire Whitney traite plus de 

8 000 échantillons d’eau par année. 

 

La mise au point des tests ADNe a également servi lors de certaines activités ponctuelles de 

détection d’EAE (telle la tanche [Tinca tinca]), y compris hors du système Saint-Laurent comme 

le réseau de détection des cladocères envahissants (cladocère épineux [Bythotrephes longimanus] 

et puce d’eau en hameçon [Cercopagis pengoi]), mais aussi dans le cadre d’autres activités liées à 

la gestion de la faune aquatique et à l’acquisition de connaissances[8]. En 2019, Pêches et Océans 

Canada (MPO) a joint ses efforts au projet en testant la méthode de l’ADNe pour détecter le crabe 

chinois à mitaines (Eriocheir sinensis) dans le fleuve Saint-Laurent (figure 3). Ces avancées dans 

l’utilisation de l’ADNe ont également ouvert la voie à l’utilisation d’une approche à large spectre 

(métagénomique) dans l’analyse de l’ADNe. Cette approche vise à détecter toutes les espèces d’un 

groupe donné (poissons ou invertébrés, par exemple) à partir d’un seul échantillon d’eau. Cette 

technique s’est révélée particulièrement pertinente pour l’analyse des communautés de poissons 

présentes dans les zones portuaires et dans le chenal de navigation du Saint-Laurent[9].  

 

Ce projet a permis aux ministères de solidifier leur expertise sur les aspects techniques et 

analytiques de l’ADNe. Cependant, il est nécessaire de poursuivre des projets de recherches sur 

les facteurs qui peuvent influer sur l’interprétation des résultats des analyses de l’ADNe, tels que 

la production, la dégradation et le transport de l’ADN en milieux aquatiques. 

 

 
Figure 3. Distribution des stations de détection des EAE par l’ADN 

environnemental dans le fleuve Saint-Laurent conduites de 2015 à 2020 
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Collaborateurs externes 

- Université Laval (laboratoire du Dr Louis Bernatchez) 

- Whitney Genetic Laboratory (United States Fish and Wildlife Service) 

 

2.2 Pérennité des usages 
Les travaux du comité sur la pérennité des usages sont structurés autour de quatre orientations :  

- Favoriser la gestion durable des ressources halieutiques; 

- Maintenir et promouvoir une navigation durable; 

- Favoriser la gestion durable des niveaux d’eau et des apports en eau dans un contexte de 

changements climatiques; 

- Améliorer les connaissances liées aux hydrocarbures dans le système Saint-Laurent. 

 

Pour la période de 2016 à 2021, douze projets issus d’une collaboration fédérale-provinciale ont 

été réalisés en lien avec la thématique de la pérennité des usages et leurs résultats peuvent être 

consultés sur le site Web du PASL. Parmi ces projets, trois sont présentés plus en détail ci-après. 

De plus, quatre projets, décrits dans le tableau ci-dessous, intègrent des aspects de concertation, 

de partage de connaissances et de détermination des enjeux communs entre plusieurs intervenants. 

 

Comité de 

concertation/ 

groupe d’échange 

Rôles et objectifs 

Comité de 

concertation sur la 

navigation (CCN) 

- Le CCN rassemble une vingtaine d’organisations issues de l’industrie maritime, 

de la navigation de plaisance, de groupes socio-environnementaux et des 

gouvernements fédéral et provincial. 
- Son objectif est d’harmoniser les pratiques de navigation commerciale et 

récréative avec la protection des écosystèmes, selon les principes de 

développement durable. 

- Son travail vise la consolidation des bonnes pratiques, l’évaluation des impacts 

des changements climatiques sur le transport maritime, la sécurité des personnes 

et des navires, le développement d’activités de navigation commerciale et de 

plaisance, l’harmonisation des usages et la participation des communautés 

riveraines. 

- Les membres du comité réaffirment la pertinence de leurs actions en mettant à 

jour le plan d’action 2012-2017 de la Stratégie de navigation durable afin de 

démontrer leur engagement constant envers la navigation durable pour le mieux-

être des écosystèmes et des usagers du Saint-Laurent. 

Comité de 

concertation sur les 

changements 

climatiques (CCCC) 

- Le CCCC agit à titre de conseiller auprès des comités de suivi et des groupes de 

travail afin que les changements climatiques soient pris en compte de manière 

transversale dans les projets du PASL. 

- Il organise des activités virtuelles de transfert de connaissances en fonction des 

besoins exprimés et s’assure d’en faire profiter également les organisations 

riveraines intéressées. Les séances d’information contribuent à entretenir des 

liens avec la communauté de pratique et facilitent le maillage entre les acteurs. 
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Comité de 

concertation sur la 

gestion intégrée du 

dragage et des 

sédiments (CCGIDS) 

- Le CCGIDS est constitué principalement de représentants des gouvernements 

fédéral et provincial qui sont concernés par les dossiers de dragage et de gestion 

des sédiments. 

- Son objectif consiste à développer divers outils communs d’encadrement des 

activités de dragage et de gestion de sédiments au Québec et à offrir un lieu 

d’échange d’informations et de réflexions pour les différents intervenants 

concernés. 
- Les activités actuelles s’organisent autour de l’information au sujet des différents 

projets de dragage en cours d’évaluation ou autorisés, la détermination de 

nouveaux enjeux en lien avec le développement de la navigation commerciale sur 

le Saint-Laurent et la décontamination des sédiments. 

Groupe d’échange sur 

la gestion des risques 

écologiques reliés au 

transport maritime 

d’hydrocarbures  

- Ce groupe vise à favoriser l’échange d’informations et à renforcer la collaboration 

entre les ministères et organismes, provinciaux et fédéraux actifs dans la gestion 

des répercussions possibles d’incidents maritimes sur les écosystèmes aquatiques. 
- Son objectif est d’optimiser les connaissances afin d’appuyer la prise de décision. 

- Les échanges ont jusqu’à présent permis de faire part des activités en cours dans 

les ministères ainsi que des travaux portant sur l’établissement d’indices 

intégrateurs cartographiques. 

 

Exemples d’activités de projets réalisés 

 

Projet 1 : Faire la promotion de la pêche récréative dans le Saint-

Laurent et mettre en place des mesures incitatives pour sa pratique  
 

 
Pêche sportive au bar rayé dans la rivière Restigouche. 

© David LeBlanc, Conseil de gestion du bassin versant de la rivière 

Restigouche 
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Échantillonnage à la seine de rivage dans le cadre du suivi annuel des 

jeunes bars rayés de l’année. © Dominique Lapointe, MFFP 

 

 

Mise en contexte 

 

Le Saint-Laurent offre des possibilités exceptionnelles aux citoyens désirant s’initier à la pêche 

sportive ou renouer avec cette activité. Des efforts sont requis afin de mettre en valeur cette activité 

de façon durable. L’arrivée du bar rayé (Morone saxatilis) en Gaspésie (population du sud du golfe 

Saint-Laurent) a permis le développement d’une pêche sportive florissante dans cette région du 

Québec. Le suivi de cette pêche sportive permet d’évaluer l’incidence de l’exploitation sur la 

population du bar rayé du sud du golfe Saint-Laurent et sur la qualité de la pêche, de même que 

d’acquérir de meilleures connaissances sur les usagers. 

 

De plus, il s’impose de caractériser et de suivre l’état de la population de bars rayés réintroduite 

dans le fleuve Saint-Laurent afin d’évaluer son rétablissement et de définir les conditions qui lui 

permettront de soutenir une pêche sportive durable. Des travaux d’acquisition de connaissances et 

de suivi de l’état de cette espèce sont menés à ces fins. En attendant, les informations recueillies 

sont utiles au MFFP ainsi qu’à MPO pour mettre en œuvre des mesures bénéfiques à l’espèce et 

évaluer son rétablissement.  

 



 

21 

 

 
 

Figure 4. Affiche sur les conditions de pêche au bar rayé 

 

Au Québec, la gestion de la pêche récréative au bar rayé relève du MFFP. Cependant, il est 

essentiel de travailler de concert avec des partenaires tel le MPO pour garantir une gestion 

cohérente, saine et durable de l’exploitation du bar rayé (population du sud du golfe Saint-Laurent) 

avec les provinces maritimes. La concertation avec le MPO favorise également la mise en œuvre 

des actions de rétablissement pour que le bar rayé se retrouve à nouveau dans des lieux qu’il avait 

désertés (population du fleuve Saint-Laurent; protégée en vertu de la Loi sur les espèces en péril 

depuis 2011).  
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Objectif général 

Développer et mettre en valeur la pêche sportive durable au Québec. 

 

Objectifs particuliers 

1. Poursuivre et bonifier l’acquisition de connaissances sur les espèces de la pêche sportive 

du Saint-Laurent. 

2. Développer la pêche sportive au bar rayé au sud de la Gaspésie (population du sud du golfe 

du Saint-Laurent). 

3. Établir un seuil d’exploitation durable pour la pêche sportive au bar rayé (population du 

fleuve Saint-Laurent). 

4. Établir et diffuser un indice de qualité de la pêche sportive. 

5. Encourager et faciliter la pêche sportive sur le Saint-Laurent.  

6. Mieux connaître les usagers. 

 

Résultats  

 

Développement de la pêche sportive au bar rayé au sud de la Gaspésie (population du sud 

du golfe du Saint-Laurent 

Le suivi de l’évolution de la pêche sportive au bar rayé permet d’évaluer l’incidence de 

l’exploitation sur cette population et sur la qualité de la pêche. Ces informations, combinées à 

l’abondance de cette espèce et à son utilisation du territoire québécois (estimée par télémétrie), 

dressent un portrait clair de la situation du bar rayé au Québec. Ainsi, au fil des ans, l’accès à la 

pêche sportive au bar rayé a pu être élargi en ajustant les modalités d’exploitation et en autorisant 

cette activité dans un plus grand nombre de régions et de cours d’eau (figure 5). 

 

 
 

Figure 5. Évolution des modalités de la pêche sportive au bar rayé au Québec 
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Établissement d’un seuil d’exploitation durable pour la pêche sportive au bar rayé 

(population du fleuve Saint-Laurent) 

La thèse de doctorat de Mme Lucie Vanalderweireldt, intitulée « Le retour du bar rayé dans 

l’estuaire du Saint-Laurent : écologie des jeunes stades de vie et caractérisation des habitats 

essentiels » a permis de caractériser les habitats utilisés par les larves et les jeunes bars rayés de 

l’année[10]. Voici les faits saillants de cette thèse : 

 

- La détermination d’habitats d’alevinage de l’espèce au fleuve Saint-Laurent, 

principalement situés en marge du front de salinité (amont en eau douce, et aval en 

eau oligohaline [faible salinité]); 

- L’habitat situé dans la zone oligohaline de l’estuaire moyen présente les meilleures 

conditions pour l’alimentation et une mortalité réduite chez les larves; 

- À partir du mois de juillet, les bars rayés se dispersent le long du littoral dans tous 

les habitats estuariens et montrent un changement drastique d’alimentation; 

- De juin à septembre, les conditions les plus favorables au développement du bar 

rayé ont été cernées dans l’habitat oligohalin de l’estuaire moyen en ce qui concerne 

l’environnement physique et la disponibilité des proies. 

 

Ces connaissances et les différents suivis effectués par le MFFP permettent de mieux comprendre 

la population réintroduite et d’en évaluer l’état (figure 6). En particulier, un suivi normalisé des 

jeunes de l’année, mené à l’automne depuis 2013, permet d’en suivre l’abondance et la répartition. 

Une courbe de croissance propre à la population du fleuve Saint-Laurent a pu être établie grâce 

aux données biologiques prélevées sur des poissons subadultes ou adultes. 

 

  

 
 

Figure 6. Suivi de l’état de la population de bars rayés du fleuve Saint-Laurent 
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Livrables  

- Développement de la pêche sportive au bar rayé au Québec; 

- Thèse de doctorat sur le sujet; 

- Suivi d’indicateurs de la pêche sportive au bar rayé au sud de la Gaspésie. 

 

Collaborateurs externes 
- Chaire de recherche sur les espèces aquatiques exploitées, Université du Québec à 

Chicoutimi (Pascal Sirois) 

- Service de consultation statistique, Université Laval (Gaétan Daigle) 
 

Projet 2 : Établir un cadre commun d’évaluation des effets 

cumulatifs des activités maritimes sur le Saint-Laurent et la rivière 

Saguenay  
 

Mise en contexte 

Au cours des dernières années, plusieurs projets comprenant des activités maritimes ont été 

proposés au Québec. Bien que ces projets aient fait ou fassent encore l’objet d’études d’impact 

environnemental, incluant un volet sur les effets cumulatifs, certaines préoccupations demeurent 

au sein de la population. Plusieurs commentaires provenant du public, dont les communautés 

autochtones, expriment des préoccupations et suggèrent de faire une analyse plus approfondie des 

effets cumulatifs de tous ces projets, en particulier en lien avec le trafic maritime. 

 

Le présent projet pilote sur les effets cumulatifs des activités maritimes a donc été proposé pour 

répondre à ces préoccupations grandissantes relativement à l’augmentation des activités de 

transport maritime et d’autres activités de navigation qui ont des répercussions sur les écosystèmes 

côtiers et marins ainsi que sur les modes de vie autochtones.  

 

Résumé 

Le projet vise l’établissement et l’application d’un cadre commun d’évaluation des effets 

cumulatifs des activités maritimes tout en encourageant la collaboration et la coordination entre 

les ministères, les organismes, les communautés autochtones et les autres parties prenantes. Cette 

collaboration implique la mise en commun des données existantes détenues par chacune des 

organisations, le partage d’expertises, l’approbation de la méthodologie et son application au cas 

du Saint-Laurent et de la rivière Saguenay ainsi que la diffusion des résultats obtenus. Le projet 

permettra d’avoir une meilleure compréhension des effets cumulatifs potentiels des activités 

maritimes et favorisera une cohérence dans les stratégies d’atténuation des effets cumulatifs 

cernés. Il permettra ainsi d’enrichir la réflexion entourant les décisions gouvernementales dans ce 

domaine. 

 

Ce projet pilote couvre le tronçon fluvial et l’estuaire du Saint-Laurent entre Montréal et Pointe-

des-Monts ainsi que la rivière Saguenay jusqu’à Saint-Fulgence (figure 7).  
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Figure 7. Couverture spatiale du projet 

 

Objectif général 

Déterminer des notions et des principes communs liés aux effets cumulatifs des activités maritimes 

sur les écosystèmes aquatiques, côtiers et marins ainsi que sur le mode de vie des Autochtones qui 

seront utilisés dans le cadre des évaluations, et en assurer une coordination intergouvernementale. 

 

Objectifs particuliers 

1. Collecter et regrouper les données existantes sur la navigation, l’environnement, la culture 

et les usages traditionnels. 

2. Évaluer les effets cumulatifs des activités maritimes. 

3. Fixer des objectifs de gestion potentiels pour les effets cumulatifs des activités maritimes 

déterminés. 

4. Recommander des stratégies et des outils afin d’atténuer les effets cumulatifs potentiels 

des activités maritimes. 

 

Résultats 

Ce projet pilote a adopté une approche sectorielle qui examine les questions et les effets 

environnementaux se rattachant à un secteur particulier (c.-à-d. un cadre axé sur l’évaluation d’un 

seul secteur d’activités), puisque l’objectif est de gérer la façon dont certaines sources de stress 

engendrées par des activités maritimes agissent cumulativement sur des composantes valorisées 

de l’environnement humain et biophysique (éléments de l’environnement physique, biologique ou 

humain considérés comme ayant une importance écosystémique, scientifique, sociale, culturelle, 

économique, historique, archéologique ou esthétique et susceptibles d’être touchés par une activité 

ou un projet).  

 

Les sources de stress découlant des activités maritimes cernées par les collaborateurs sont le 

dragage, les ancrages, les rejets opérationnels, les déversements accidentels, les échouements, les 

déplacements des embarcations et les engins de pêche. Pour l’étude, les activités maritimes 

incluent tous les types de bateaux, tels que les navires commerciaux, les traversiers, les 

plaisanciers, les bateaux de croisières et les bateaux de pêche. 
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Les composantes valorisées environnementales et socioculturelles sélectionnées par les 

collaborateurs sont les suivantes : 

 

Tronçon fluvial Estuaire/Saguenay 

Qualité de l’eau (p. ex., turbidité de l’eau) 

Habitats fauniques et floristiques (habitats côtiers, benthiques, pélagiques) 

Sites d’importance (lieux d’intérêt) : touristiques, traditionnels, culturels, archéologiques/sites de 

chasse, sites de cueillette, sites de pêche, aires protégées, etc. 

Intégrité des berges et des sédiments (en lien 

avec le facteur de stress « érosion par 

batillage »)  

Mammifères marins (baleines, phoques et, en 

particulier, le béluga et l’environnement 

acoustique) 

 

Un contrat a été signé avec l’équipe du professeur Philippe Archambault, à l’Université Laval, 

pour développer et appliquer une méthodologie d’évaluation des effets cumulatifs des activités 

maritimes. Un deuxième contrat a été octroyé à une chercheuse en sciences sociales de l’Université 

Laval en janvier 2021 pour développer et appliquer une méthodologie d’évaluation des effets 

cumulatifs socioculturels des activités maritimes sur les communautés autochtones. 

 

Livrables 

À terme, le projet permettra d’obtenir les livrables suivants :  

- Une méthodologie d’évaluation des effets cumulatifs proposée par l’Université Laval pour 

le site pilote et approuvée par les collaborateurs;  

- Une présentation aux collaborateurs à des fins de discussion des constatations préliminaires 

de l’Université Laval sur les effets cumulatifs des activités maritimes; 

- Un rapport final d’évaluation des effets cumulatifs produit par l’Université Laval; 

- Des recommandations de stratégies et d’outils d’atténuation des effets potentiels cernés. 

 

Collaborateurs externes 

- Représentants des Premières Nations (Mohawks, Abénakis, Hurons-Wendats, Innus, 

Malécites) 

- Chercheurs universitaires, dont de l’Université Laval 

- Intervenants de l’industrie maritime, dont Fednav, Desgagnés, Shipping Federation, 

Canada Steamship Lines; 

- Administrations portuaires canadiennes (Montréal, Québec, Saguenay) 

- Organisations non gouvernementales vouées à l’environnement (p. ex., comités ZIP, 

Alliance Verte) 
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Projet 3 : Consolider les connaissances reliées au risque de 

déversement d’hydrocarbures en milieu marin et développer des 

outils opérationnels permettant de guider, en préparation et en 

intervention, les responsables de la gestion des incidents maritimes 
 

Mise en contexte 

Lors d’incidents maritimes, la collaboration entre les divers intervenants a toujours été excellente. 

Cependant, afin d’améliorer la réponse lors de la gestion d’incidents de pollution de source 

maritime, il est nécessaire de formaliser en un seul document l’ensemble des processus et 

procédures, mais aussi d’établir une vision commune des rôles et des responsabilités des 

intervenants en situation d’urgence. Dans cette optique, un groupe de travail a été mis sur pied 

pour parfaire la compréhension commune du cadre législatif régissant les interventions maritimes 

et définir l’approche de gestion à préconiser entre le gouvernement du Québec et les instances 

gouvernementales fédérales. Deux outils ont été développés, soit la procédure opérationnelle de 

l’alerte des autorités provinciales du Québec et le Cadre de collaboration pour la gestion des 

incidents maritimes. 

 

En 2019, dans le but de tenir compte des nouvelles réalités opérationnelles et de l’arrivée du Centre 

d’expertise en gestion des risques d’incidents maritimes (CEGRIM), une refonte complète du 

Cadre de collaboration a été réalisée.  

 

Résumé 

Le Cadre de collaboration pour la gestion des incidents maritimes met en lumière les efforts de 

coordination entre le MELCC, la Garde côtière canadienne (GCC) et le ministère de la Sécurité 

publique (MSP). Il respecte toutefois les différents systèmes de gestion des incidents des 

partenaires et vise à faciliter l’arrimage entre ceux-ci. Le Cadre de collaboration vise notamment 

à améliorer l’efficience de l’alerte et de la mobilisation des intervenants lors d’un événement 

maritime. Il contribue également à assurer une intervention rapide, coordonnée et adéquate lors de 

tout événement maritime susceptible de mettre en danger la sécurité ou la santé des résidents du 

Québec ou d’avoir des répercussions néfastes sur l’environnement. 

 

Ce document s’adresse principalement aux intervenants d’Urgence-Environnement du MELCC, 

aux responsables des interventions environnementales de la GCC et aux intervenants des directions 

régionales du MSP et vient préciser le rôle et les responsabilités de chacune de ces organisations 

pour que les actions entreprises par ces différentes ressources soient pleinement efficaces. 

 

Objectif général 

L’objectif du Cadre de collaboration consiste à améliorer l’efficience de l’alerte, de la mobilisation 

et de la gestion des incidents de pollution de source maritime par le départage des rôles et des 

responsabilités des différents intervenants. 

 

  



 

28 

 

Objectifs particuliers 

 

1. Décrire le mode de gestion des urgences environnementales liées aux incidents maritimes 

survenant au Québec. 

2. Informer les autorités ministérielles des enjeux reliés à la gestion des incidents maritimes. 

3. Établir le fonctionnement entre l’équipe d’intervention environnementale de la GCC et les 

intervenants provinciaux lors d’incidents maritimes. 

4. Déterminer les domaines précis de compétences provinciale et fédérale lors d’incidents 

maritimes où il y a un risque de pollution ou présence de pollution confirmée. 

5. Servir de base aux échanges entre les intervenants du MELCC, du MSP et de la GCC. 

6. Faciliter la mise à jour des procédures de chacune des organisations concernées. 

 

Résultats 

 

Le Cadre de collaboration a été distribué à la majorité des intervenants participant à la gestion des 

mesures d’urgence lors d’incidents maritimes. Des phases de révision du document sont toutefois 

prévues afin de le maintenir à jour et de tenir compte des commentaires. Le groupe de travail 

planifie actuellement les prochaines étapes, lesquelles visent notamment le développement d’outils 

de vulgarisation pour les intervenants municipaux et régionaux, ainsi que la tenue de rencontres 

d’échange avec les intervenants locaux pouvant être concernés lors d’incidents maritimes. 

L’approche collaborative entre la GCC, le MSP et le MELCC pour la gestion des incidents 

maritimes est une réussite et est reconnue à l’échelle canadienne. Le Cadre de collaboration et, 

surtout, les outils qui vont en découler pourront servir de référence pour l’élaboration des plans 

particuliers des autorités municipales et gouvernementales en adéquation avec les approches et les 

principes du système québécois de sécurité civile et de ses structures de réponse aux sinistres 

majeurs. 

 

2.3 Amélioration de la qualité de l’eau  
Lorsqu’il s’agit d’améliorer la qualité de l’eau du fleuve Saint-Laurent, plusieurs changements 

positifs peuvent faire une grande différence. Voici certaines orientations qui ont guidé le comité 

du PASL sur l’amélioration de la qualité de l’eau dans le choix des activités et des projets de 

recherche scientifique à mettre en œuvre : 

 

- Gestion de la pollution diffuse, causée entre autres par l’apport de nutriments et les 

pathogènes en provenance du milieu agricole et par les apports atmosphériques. Ce type 

de pollution est peu documenté; 

- Gestion des sédiments contaminés; 

- Évaluation de la présence des contaminants émergents (liés aux rejets d’eaux usées) et des 

substances toxiques. Leurs effets sur l’environnement et la santé humaine demeurent peu 

connus. 

 

En réponse à ces trois grandes orientations, six objectifs ont été poursuivis et ont permis la 

réalisation de quinze projets d’amélioration de la qualité de l’eau du Saint-Laurent au cours de la 

période 2016-2021. 
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Exemples d’activités de projets réalisés 

 

Projet 1 : Quantifier la contribution de la matière organique dissoute 

et particulaire à l’hypoxie et l’acidification des eaux profondes de 

l’estuaire du Saint-Laurent 
 

Mise en contexte  

La matière organique présente dans l’eau se compose d’un mélange de petits organismes, tels que 

le phytoplancton, le zooplancton et les bactéries, ainsi que de détritus issus de la chaîne alimentaire. 

Pour des raisons opérationnelles, l’étude de la matière organique est souvent réalisée selon deux 

groupes de taille :  

 

- Fraction particulaire : organismes et détritus de taille supérieure à 0,7 µm; 

- Fraction dissoute : éléments de taille inférieure à 0,7 µm, tels que les virus, les 

macromolécules et, surtout, le carbone organique (matière naturelle organique).  

 

L’estuaire du Saint-Laurent reçoit une quantité importante de matière organique (à lui seul, le 

fleuve Saint-Laurent charrie environ 1 500 000 tonnes par an de carbone organique vers 

l’estuaire[11]) provenant des tributaires de son immense bassin versant (environ 1 million de 

kilomètres carrés). La matière organique issue de ces apports et celle générée par la photosynthèse 

dans l’estuaire sont transformées par différents processus biologiques et physicochimiques ayant 

cours dans l’eau de surface. Une portion de cette matière est exportée vers les eaux profondes 

(> 250 m de profondeur), où sa transformation pourrait contribuer à une partie du déficit en 

oxygène (hypoxie) et à l’acidification observées dans ces eaux. 

 

 

Objectif général 

Déterminer le rôle et l’importance de la matière organique dans l’estuaire du Saint-Laurent. 

 

Objectifs particuliers 

1. Quantifier et caractériser la matière organique, et explorer sa variation saisonnière. 

2. Améliorer la représentation de la matière organique dans un modèle biogéochimique en 

trois dimensions. 

3. Analyser le cycle saisonnier de l’oxygène dissous dans les eaux profondes de l’estuaire. 

4. Estimer la contribution de la matière organique à l’hypoxie et à l’acidification des eaux 

profondes de l’estuaire. 
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Méthodes pour réaliser le premier objectif 

- Tributaires : Prélèvements de 120 échantillons dans six tributaires (le fleuve Saint-

Laurent, la rivière du Gouffre, la rivière Saguenay, la rivière Manicouagan, la rivière 

Ouelle et la rivière Mitis), analysés dans trois laboratoires durant deux ans (figure 8). Les 

méthodes pour estimer la matière organique des trois laboratoires (MPO, MELCC, ECCC) 

ont été comparées et calibrées.  

- Les mesures de la matière organique dans ces rivières ont été extrapolées à l’aide de 

relations basées sur le débit afin de couvrir l’ensemble des tributaires de l’estuaire. 

- Estuaire : Prélèvements de 322 échantillons lors de deux relevés scientifiques (figure 8) 

pour quantifier la matière organique contenue dans l’estuaire du Saint-Laurent en 2016 et 

en 2017 (figure 9). 

 

 
 

Figure 8. Stations d’échantillonnage des relevés scientifiques dans 

l’estuaire et emplacement des tributaires échantillonnés 
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Résultats liés au premier objectif 

- Tributaires : Les tributaires apportent annuellement à l’estuaire environ 266 000 tonnes de 

matière organique particulaire (mesuré en carbone organique particulaire) et environ 

2 158 000 tonnes sous forme dissoute (mesuré en carbone organique dissous). Le fleuve 

Saint-Laurent est de loin le plus important tributaire de l’estuaire, contribuant à plus de 

85 % des apports particulaires et 60 % des apports dissous. 

- Estuaire : Les relevés dévoilent que l’estuaire contient environ 106 000 tonnes de matière 

organique particulaire (mesuré en carbone organique particulaire) en suspension dans l’eau 

et environ 1 699 000 tonnes de matière organique dissoute (mesuré en carbone organique 

dissous) durant la période estivale. 

 

Les mesures recueillies permettent d’améliorer la justesse du modèle biogéochimique en trois 

dimensions (objectif 2) et alimentent les réflexions sur le cycle de l’oxygène dissous dans les eaux 

profondes (objectif 3) afin de mieux comprendre l’incidence des transformations de la matière 

organique, par les microorganismes, sur l’hypoxie et l’acidification de ces eaux (objectif 4). 

 

 
 

Figure 9. Prélèvement d’eau à la rosette sur une bouteille Niskin 

 

Livrables 

- Au minimum quatre articles scientifiques, dont deux déjà publiés [11, 12]; 

- Un mémoire de maîtrise en cours; 

- Une base de données sur la matière organique de l’estuaire et de ses tributaires; 

- Deux présentations orales lors de congrès scientifiques  
 

  



 

32 

 

Projet 2 : Créer des bassins de rétention pour capter les pesticides et 

les nutriments 
 

Mise en contexte 

En milieu agricole, les eaux de ruissellement ont tendance à se charger en particules et en 

contaminants, lesquels peuvent rejoindre les milieux aquatiques bordant les champs et altérer ces 

écosystèmes. Pour prévenir ces impacts environnementaux, les bassins de rétention (figure 10) 

sont une solution souvent utilisée. En bordure d’un champ, ils permettent de recréer une zone 

humide qui retient les eaux de ruissellement agricole dans laquelle des processus d’épuration des 

eaux sont possibles. 

        
 

 

Figure 10. Eaux de ruissellement en milieu agricole (gauche) et bassin de rétention (droite) 

Un bassin de rétention est une solution simple et à faible coût d’exploitation pour retenir et traiter 

les contaminants agricoles qui peuvent se retrouver dans les eaux de ruissellement avant qu’ils 

n’atteignent le lac Saint-Pierre. L’évaluation de l’efficacité de cette solution est donc cruciale pour 

une éventuelle mise en œuvre à grande échelle 

 

Objectif général 

 

Évaluer l’efficacité d’un bassin de rétention à épurer une partie des eaux de ruissellement de 

champs cultivés. 

 

Objectifs particuliers 

 

1. Évaluer l’efficacité du bassin de rétention à traiter les eaux de ruissellement agricole. 

2. Évaluer les éventuels impacts du bassin de rétention sur le milieu (toxicité potentielle de 

l’eau et des sédiments du bassin, présence potentielle de gènes de résistance aux 

antibiotiques, émission de gaz à effet de serre). 
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Résultats  

Efficacité du bassin de rétention 

La diminution des concentrations mesurées des nutriments et des matières en suspension (MES) 

entre l’entrée et la sortie du bassin de rétention permet de conclure que le bassin de rétention a été 

efficace pour retenir ces éléments des eaux de ruissellement agricole. Par contre, l’élimination des 

pesticides a varié selon les années et les types de pesticides. L’efficacité d’élimination du 

glyphosate et de son produit de dégradation, l’AMPA, estimée à partir des concentrations mesurées 

à l’entrée et à la sortie du bassin, s’explique par leur tendance à se lier aux particules et, donc, à se 

retrouver dans les sédiments à la suite de la sédimentation de ces particules. Le thiaméthoxame a 

visiblement été rapidement dégradé dans l’eau par hydrolyse et photolyse. Par contre, d’autres 

pesticides (atrazine, métolachlore, clothianidine) présentaient une efficacité d’élimination 

négative, ce qui indique que des pesticides avaient tendance à être relargués à la sortie du bassin. 

 

Toxicité du bassin 

Les effets de l’eau du bassin de rétention ont été évalués pour plusieurs organismes à l’aide d’essais 

de toxicité. L’eau du bassin inhibait la croissance de l’algue Raphidocelis subcapitata. Ceci peut 

être lié à une présence importante de MES dans l’eau qui réduisait considérablement la pénétration 

de la lumière nécessaire pour la croissance de l’algue. Pour les invertébrés Daphnia magna 

(figure 11) et Hyalella azteca, aucune toxicité n’a été observée. Par contre, les têtards de crapaud 

d’Amérique (Anaxyrus americanus) (figure 12) étaient beaucoup plus petits par rapport aux 

animaux témoins et le taux de métamorphose des têtards en grenouille était modifié à la suite d’une 

exposition à l’eau du bassin. 

 

 
 

Figure 11. Daphnia magna 
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Figure 12. Œufs de crapaud d’Amérique (Anaxyrus americanus) 

 

 

Gaz à effet de serre (GES) 

Les concentrations de dioxyde de carbone (CO2), de méthane (CH4) et d’oxyde nitreux (N2O) 

montrent un profil de saturation, voire de sursaturation, dans l’eau du bassin. La productivité du 

milieu (nutriments, biomasse phytoplanctonique, présence de plantes aquatiques) offre des 

conditions idéales favorisant la production de GES. 

 

En résumé, les résultats ont montré que le bassin de rétention représente une solution efficace pour 

retenir les nutriments, les MES et certains pesticides (le glyphosate et son produit de dégradation, 

l’AMPA, ainsi que le thiaméthoxame). Par contre, l’eau du bassin a eu des effets toxiques sur la 

croissance des algues et le développement du crapaud d’Amérique. De plus, le bassin offrait des 

conditions favorisant la production de GES. 

 

Livrables 

- Un mémoire de maîtrise et une partie de thèse de doctorat ont été réalisés avec les données 

générées par ce projet.  

- Dix présentations orales et six affiches qui ont été présentées lors de congrès nationaux et 

internationaux.  

- Au moins deux articles scientifiques sont en cours de rédaction.  

 

Collaborateurs externes 

- Institut national de la recherche scientifique (INRS)/Centre Eau-Terre et Environnement 

- Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA)  
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Projet 3 : Améliorer les connaissances sur les microorganismes 

pathogènes provenant des sources agricoles dans les tributaires du lac 

Saint-Pierre  
 

Mise en contexte 

Les tributaires du lac Saint-Pierre (LSP) et le fleuve Saint-Laurent supportent différents usages 

récréatifs, comme la pêche sportive et la baignade, ainsi que l’approvisionnement en eau potable. 

La présence d’indicateurs de contamination fécale dénote la présence potentielle de 

microorganismes pathogènes, qui peuvent être résistants aux antibiotiques. Cette contamination 

fécale peut provenir des déjections animales d’un ou de plusieurs élevages du bassin versant, des 

eaux usées d’origine humaine, de la faune, ou de plusieurs de ces sources simultanément. Une 

caractérisation de la nature et de l’origine de cette contamination a été réalisée afin d’aider à mieux 

cerner les actions permettant de la réduire aux sources. 

 

Objectif général 

Améliorer les connaissances sur la nature et les sources des microorganismes potentiellement 

pathogènes à l’eau brute de quatre prises d’eau potable et dans les tributaires du LSP dans une 

vision d’aide à la décision. 

 

Objectifs particuliers 

1. Volet 1 : Mesurer les protozoaires (microorganismes) Giardia et Cryptosporidium et la 

bactérie Campylobacter à l’eau brute (avant le traitement) de quatre prises d’eau potable 

(figure 13) entre 2011 et 2013. Un génotypage de Cryptosporidium a été réalisé pour 

déterminer la source de cette contamination. Il est à noter que toutes les stations d’eau 

potable où la prise d’eau a été échantillonnée appliquent des traitements offrant un haut 

niveau d’efficacité contre les microorganismes avant que l’eau potable ne soit distribuée. 

 

2. Volet 2 : Mesurer les concentrations de bactéries indicatrices de contamination fécale 

(E. coli et entérocoques) et leur résistance aux antibiotiques à 13 stations des principaux 

tributaires du LSP et dans le fleuve à l’entrée et à la sortie du lac (figure 13) sur une période 

de cinq années (2011-2016). 

 

3. Volet 3 : Mesurer certains marqueurs des sources de contamination fécale dans cinq 

tributaires du LSP (figure 13) pour une période de trois ans (2016-2019) et améliorer la 

capacité d’analyse des marqueurs. 
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Figure 13. Localisation des stations d’échantillonnage et types de suivis réalisés 

 

Résultats 

Voici les faits saillants des résultats obtenus : 

 

- Des kystes de Giardia et des oocystes de Cryptosporidium ont été détectés à l’eau brute de 

quatre prises d’eau potable et les concentrations médianes se situaient entre 1 et 4 kystes 

par litre pour Giardia et entre 0,1 et 0,5 oocystes par litre dans le cas de 

Cryptosporidium[13].  

- L’eau brute de trois des quatre prises d’eau contenait plus de 150 UFC/100 ml de la 

bactérie E. coli, ce qui indique que cette eau est dégradée[13].  

- Les oocystes de Cryptosporidium génotypés provenaient fréquemment de l’agriculture et 

de la faune. Des Cryptosporidium et des bactéries Campylobacter potentiellement 

infectieux pour les humains ont aussi été trouvés[14]. 

- Une analyse des marqueurs des sources de contamination basés sur l’ADN mitochondrial 

a été réalisée à l’eau brute d’une des quatre prises d’eau potable. Les marqueurs humains, 

bovins et porcins ont été détectés dans respectivement la moitié, le tiers et le dixième des 

échantillons[15]. 

- À huit tributaires du LSP, les concentrations d’E. coli ont dépassé les seuils de 

150 UFC/100 ml (médiane) ou 1 500 UFC/100 ml (centile 95) qui indiquent un niveau de 

vulnérabilité élevée aux microorganismes pour le prélèvement d’eau potable. Aux cinq 

autres tributaires du LSP, les seuils de 15 UFC/100 ml (médiane) ou 150 UFC/100 ml 

(centile 95), qui indiquent un niveau de vulnérabilité moyenne, ont été dépassés. Les 

13 tributaires ont montré des concentrations d’E. coli dépassant plus ou moins souvent, 

selon la station, le seuil de 200 UFC/100 ml, qui indique une eau impropre à la baignade.  

- Globalement, la proportion des bactéries indicatrices résistantes a varié de 0 à 100 % selon 

la bactérie, l’année et l’antibiotique testé. On a également noté un lien important entre la 

résistance des E. coli à la tétracycline dans les tributaires et la densité porcine[16]. 

- Durant la période 2016-2019, la capacité d’analyser des marqueurs des sources de 

contamination microbienne basés sur Bacteroidales a progressé et un suivi à cinq stations 

a été réalisé. 

 

Collaborateurs externes 

- INRS-Institut Armand-Frappier 
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3. MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION INTÉGRÉE 

DU SAINT-LAURENT  

3.1 Tables de concertation régionales  
Permanentes et autonomes, les tables de concertation régionales (TCR) se veulent des tribunes où 

les acteurs de l’eau concernés par la gestion des ressources et des usages de leur secteur du 

Saint-Laurent peuvent planifier et harmoniser leurs actions afin de contribuer à la gestion intégrée 

du Saint-Laurent. Les TCR ont le mandat d’élaborer et de mettre en œuvre, à l’échelle de leur zone 

respective, un plan de gestion intégrée régional représentatif des priorités et de la volonté d’action 

des acteurs de l’eau. 

 

De 2016 à 2021, des investissements de 3,75 millions ont été faits pour garantir le bon 

fonctionnement des TCR. Six organismes (Comité ZIP Jacques-Cartier, Comité ZIP du lac 

Saint-Pierre, Comité ZIP Les Deux Rives, Communauté métropolitaine de Québec, Comité ZIP 

du Sud-de-l’Estuaire et Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine) coordonnent les activités des TCR 

dans les six zones de gestion intégrée du Saint-Laurent déjà établies (Haut-Saint-Laurent et Grand 

Montréal, lac Saint-Pierre, Estuaire fluvial, Québec, Sud de l’estuaire moyen, 

Îles-de-la-Madeleine). 

 

Au cours de ce quinquennat, les six TCR ont tenu 638 rencontres et produit 645 publications, et 

des pages Web consacrées aux TCR ont été consultées plus de 60 000 fois. Aussi, les six TCR ont 

déposé au MELCC l’ensemble des documents formant le Plan de gestion intégré régional (PGIR) 

de leur zone de gestion en vue de leur approbation. 

 

Programme Zone d’intervention prioritaire (ZIP)  
Le programme ZIP permet aux comités ZIP et à l’organisme les regroupant sous le nom de 

Stratégies Saint-Laurent (SSL) de poursuivre la mise en œuvre d’activités de concertation des 

acteurs du Saint-Laurent en ce qui concerne les enjeux prioritaires énoncés dans l’Entente Canada-

Québec. La concertation permet la prise de conscience du milieu pour une meilleure 

compréhension des défis reliés à la conservation de la biodiversité, à la pérennité des usages et à 

l’amélioration de la qualité de l’eau. Le réseau des ZIP soutient ainsi la mise en place de la gestion 

intégrée du Saint-Laurent (GISL) par l’entremise d’activités complémentaires à celles des TCR. 

Par exemple, le programme ZIP a permis aux 12 comités ZIP répartis le long du Saint-Laurent de 

poursuivre leurs travaux de concertation en s’appuyant sur leurs connaissances et leurs expertises 

scientifiques. Ainsi, certains ont élaboré et mis à jour leurs plans d’action et de réhabilitation 

régionaux (PARE) grâce à de nouvelles connaissances ou à la participation de leurs partenaires. 

Ils ont ainsi contribué à la mobilisation et à la réflexion du milieu concernant de nouveaux enjeux 

environnementaux. 

 

Dans leurs activités, les comités ZIP ont été en mesure de rassembler des dizaines d’acteurs de 

différents milieux, que ce soit de communautés autochtones ou de secteurs industriels, municipaux, 

universitaires et communautaires. Ils ont également été actifs dans la population lors de la diffusion 

de l’information relative aux enjeux environnementaux et aux connaissances au sujet de 

l’écosystème du Saint-Laurent.   
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Entre autres, ils ont facilité la promotion de la conservation de la richesse écologique du fleuve, 

de la pérennité de ses usages pour le bénéfice de tous, ou encore de la protection de la qualité de 

son eau. Enfin, ils se sont impliqués localement dans des initiatives de lutte contre des dépotoirs 

clandestins, de lutte contre des espèces végétales envahissantes ou de protection de milieux 

humides. ECCC a octroyé 1,1 million de dollars par an pour soutenir ces initiatives et cette 

participation du réseau des ZIP. 

 

3.2 Forum Saint-Laurent 
En tant que lieu d’échange et de concertation, le Forum Saint-Laurent est un événement sur 

invitation qui rassemble des intervenants du Saint-Laurent, des Premières Nations, des secteurs 

municipal, économique, communautaire, environnemental, récréatif, de la recherche et de 

l’éducation ainsi que des gouvernements qui ont des responsabilités ou des intérêts liés à la gestion 

de l’écosystème, des ressources et des usages du fleuve. L’objectif général du Forum est 

d’échanger et de mettre en commun les préoccupations, les expertises, les outils, les ressources 

ainsi que les pistes de solution des intervenants afin de soutenir la concertation des acteurs 

entourant les enjeux du Saint-Laurent. 

 

Durant le quinquennat 2016-2021 se sont tenus le sixième et le septième forums :  

 Les 28 et 29 novembre 2018, sur le thème « D’amont en aval », 134 participants ont eu 

l’occasion d’enrichir leurs connaissances, de faire part de leurs expériences et de tisser des 

liens avec les différents acteurs présents. 

 Les 11, 13 et 18 mai 2021, sur le thème « La science au service des décideurs », le forum 

s’est déroulé sous forme de trois webinaires accessibles à tous et d’ateliers de discussion. 

Plus de 350 participants ont eu l’occasion de faire part aux scientifiques de leurs visions et 

de leurs besoins dans le cadre de conférences virtuelles suivies de périodes de discussions. 

 

 

4. PROJETS COMMUNAUTAIRES AU CŒUR DE 

L’ACTION 

4.1 Programme Interactions communautaires (PIC) 
Le PIC est un programme d’aide financière qui a permis de soutenir la réalisation de projets 

communautaires visant à conserver et à améliorer l’écosystème du Saint-Laurent. Dans le cadre 

du PASL 2011-2026, ECCC et le MELCC ont conjointement administré et mis en œuvre ce 

programme. 

 

Ainsi, entre 2016 et 2021, les deux ministères ont investi 3 290 233 $ pour aider à financer 

59 projets réalisés par 44 organismes. Ces projets totalisent une valeur de près de cinq millions de 

dollars en incluant l’investissement de leurs partenaires. 

 

Tableau 1. Nombre de nouveaux projets financés pour la période 2016-2021 (par volet) 

Restauration et 

protection 
Étude-Action Sensibilisation Étude Total 

18 6 16 19 59 
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Exemples d’activités de projets réalisés 

 

Volet restauration et protection 
Projet perchaude à Odanak : Restauration d’un marais par le Conseil des Abénakis 

d’Odanak 

 

Ce projet vise l’amélioration de la circulation du poisson dans un secteur situé entre une branche 

de la rivière Saint-François (chenal Tardif) et un marais du territoire de la communauté d’Odanak 

afin de soutenir la reproduction, l’alevinage et la croissance de la perchaude. Des travaux de 

restauration (ponceau et pente inadéquats), de stabilisation et de végétalisation ont amélioré la 

vitesse de courant pour une meilleure circulation des poissons.  

 

La réalisation de ce projet a permis de restaurer un habitat de choix pour la perchaude d’une 

superficie d’environ 4 ha. Des membres de la communauté d’Odanak ont participé à ce projet 

faunique, de même que le MFFP et la Fondation de la faune du Québec. Le projet, d’une valeur de 

l’ordre de 85 000 $, a bénéficié d’un financement de 39 126 $ du PIC. 

 

Volet Étude-Action 
Restauration du pédoncule du banc de Saint-Omer par le Comité ZIP Gaspésie 

 

Ce projet d’étude-action vise à protéger la biodiversité d’un marais salé par la restauration du 

pédoncule du banc de Saint-Omer, situé dans la ville de Carleton-sur-Mer, en Gaspésie, afin de 

préserver les services écologiques qu’il fournit. Une étude de caractérisation du profil côtier et 

d’analyse granulométrique a été suivie d’une action de recharge de sable et de plantation de 

végétaux. Le projet a également permis la mise en place d’une patrouille de sensibilisation auprès 

de la communauté sur les bons comportements à adopter en milieu côtier. 

 

La réalisation de ce projet a permis de protéger un marais côtier d’importance de 5 ha. De 

nombreux partenaires y ont participé : Ouranos, Université de Québec à Rimouski (UQAR), Club 

des ornithologues de la Gaspésie et Ville de Carleton-sur-Mer. Le projet, d’une valeur totale de 

l’ordre de 158 081 $, a bénéficié d’un financement de 99 890 $ du PIC. 

 

Volet Sensibilisation 
Défi Saint-Laurent par Stratégies Saint-Laurent (SSL) 

 

Le projet vise à diminuer l’utilisation des plastiques et à nettoyer des milieux côtiers où ils 

s’accumulent au moyen de campagnes de nettoyage ainsi que d’une campagne de sensibilisation 

aux impacts des plastiques et microplastiques sur la biodiversité des océans (habitats, espèces), 

notamment au niveau de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent. Cette campagne, lancée par SSL, 

en partenariat avec M – Expertise Marine et avec la participation de tous les comités ZIP de la 

zone marine, comprend la réalisation de travaux de nettoyage collectifs dans tous les territoires 

des ZIP en zone marine, l’élaboration d’une trousse éducative, la création de matériel de 

sensibilisation, y compris pour des conférences, l’engagement de changement comportemental et 

la diffusion des campagnes de nettoyage des plastiques. 

 

Ce projet d’une valeur totale de plus de 222 000 $ a bénéficié d’un financement de 97 213 $ du 

PIC et a été mis en œuvre en collaboration avec Aquaforum et CmonBAG.  
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Volet Étude 
Plan d’action collectif pour la pérennité de la baie de Carillon par ABRINORD 

 

La dégradation de la qualité de l’eau de la baie de Carillon est liée à des problématiques qui 

menacent l’intégrité des écosystèmes aquatiques et riverains, ce qui affecte la biodiversité de la 

baie et du fleuve. Le projet vise à élaborer un plan d’action collectif pour le territoire d’influence 

de la baie de Carillon, basé sur une caractérisation, un portrait et un diagnostic de la zone d’étude. 

Ce plan d’action permettra de répondre aux préoccupations de la communauté, d’assurer la 

pérennité des usages et du patrimoine naturel et culturel de la baie de Carillon et, ainsi, de réduire 

la vulnérabilité de l’écosystème du Saint-Laurent. Dans le cadre du projet, huit kilomètres de rive 

ont été caractérisés. 

 

Ce projet, d’une valeur totale de plus de 40 000 $, a bénéficié d’un financement de 24 500 $ du 

PIC et a été mis en œuvre en collaboration avec la municipalité régionale de comté d’Argenteuil, 

le Conseil régional de l’environnement des Laurentides, Développement ornithologique 

Argenteuil et Éco-corridors laurentiens.  

 

 

5. AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES 

POUR UNE MEILLEURE PRISE DE DÉCISION  

5.1 Suivi de l’état du Saint-Laurent  
Le programme Suivi de l’état du Saint-Laurent (PSESL) a été mis sur pied en 2003 dans le cadre 

de l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent. Depuis, les partenaires mettent leur expertise en 

commun pour rendre compte, à intervalles réguliers, de l’état et de l’évolution de l’écosystème du 

Saint-Laurent. Les résultats du suivi des indicateurs environnementaux (qui touchent l’eau, les 

sédiments, les ressources biologiques, les usages et les rives) sont rendus disponibles par la 

diffusion d’une série de fiches d’information, par la tenue du Rendez-vous Saint-Laurent et par la 

publication d’un portrait global quinquennal. Ce programme vise à : 

 

- Mettre en commun des données recueillies par les participants et collaborateurs ainsi que 

des connaissances acquises par ceux-ci dans le cadre de leurs activités régulières de suivi 

environnemental;  

- Statuer sur l’état et l’évolution du Saint-Laurent à l’aide de l’information scientifique 

générée;  

- Informer régulièrement les décideurs et les collectivités riveraines de l’état de santé et de 

l’évolution du Saint-Laurent par des moyens de diffusion adaptés à leurs besoins et qui 

facilitent l’accès à l’information.  
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Portrait global de l’état du Saint-Laurent 2019 
Grâce à la collaboration et à l’expertise des partenaires du groupe de travail sur le suivi de l’état 

du Saint-Laurent (GTSESL), un quatrième Portrait global de l’état du Saint-Laurent (PGSL) a été 

publié. Le PGSL 2019 présente l’état global de la qualité de l’eau du Saint-Laurent et son 

évolution, ainsi que des enjeux marquants qui touchent les composantes socioécologiques du 

Saint-Laurent et les perspectives sur son état à court, moyen et long terme, notamment :  

 

- La surcharge en nutriments au lac Saint-Pierre; 

- L’acidification des eaux du golfe; 

- L’impact des changements climatiques sur les tributaires du fleuve.  

 

Une amélioration, mais un équilibre fragile! 
La Figure 14 et le Tableau 2 montrent les faits saillants du constat global (entre 2013 et 2017) au 

niveau de l’état du Saint-Laurent. En résumé : 

 

État global : 

- 90 % des indicateurs sont dans un état « bon »  

- 10 % des indicateurs sont dans un état « intermédiaire-mauvais » et « mauvais » 

 

Parmi les 14 indicateurs communs entre les portraits globaux 2014 et 2019 :  

- 5 se sont améliorés 

- 9 sont restés stables 

 

Pour les 6 autres indicateurs qui ne sont pas communs aux deux derniers portraits ou qui 

ont été modifiés entre-temps : 

- 1 s’est amélioré 

- 4 sont demeurés stables  

- 1 s’est détérioré 

 

 
 

Figure 14. Répartition des indicateurs évalués (en 

majorité entre 2013 et 2017) en fonction du constat de 

leur état et de leur tendance 

http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/portrait/portrait-global-etat-saint-laurent-2019.pdf
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Tableau 2. Résumé des faits saillants du Portait global 2019 

Indicateurs Faits saillants 

Suivi de l’occupation du sol 
- État « Intermédiaire ». 

- Tendance générale stable. 

Paramètres de qualité bactériologique et 

physicochimique (IQBP5) 

- État de la qualité de l’eau « intermédiaire-bon » de 2015 à 2017.  

- Tendance stable entre les deux derniers portraits (2014 et 2019). 

Contamination par les toxiques dans l’eau 
Nette amélioration de l’état de l’indicateur, qui passe d’« intermédiaire » à 

« bon » entre le Portrait global de 2014 et celui de 2019. 

Contamination des sédiments par les 

toxiques 

Les sédiments des sites de suivi des secteurs nord (du lac Saint-Louis, du tronçon 

fluvial ou du lac Saint-Pierre) sont beaucoup moins contaminés que ceux des 

secteurs sud. 

Contamination des poissons par les toxiques 

en eau douce 

- Tendance à l’amélioration. 

- Les teneurs moyennes en mercure, en biphényles polychlorés (BPC) et en 

polybromodiphényléthers (PBDE) dans les espèces suivies respectent souvent 

les recommandations fixées, et elles sont majoritairement en diminution ou 

stables. 

Contaminants mesurés dans les œufs de 

Grand Héron 
Tendance générale à la baisse. 

Macroinvertébrés benthiques 
Le secteur du tronçon fluvial et celui du lac Saint-Louis présentent une richesse 

plus faible que le secteur du lac Saint-François et du lac Saint-Pierre. 

Suivi des espèces animales aquatiques 

envahissantes (EAAE) dans le Saint-Laurent 

Prolifération rapide du gobie à taches noires dans l’ensemble du tronçon fluvial, 

particulièrement dans les secteurs situés en amont, comme le lac Saint-François. 

Communautés de poissons en eau douce et 

en eau saumâtre 
Globalement stable depuis le portrait global de 2014. 

Bar rayé 
Sa répartition spatiale et son taux de croissance sont considérés comme « bons », 

tandis que son taux de reproduction et son abondance sont « intermédiaires ». 

Espèces végétales exotiques envahissantes 93 % des sites étudiés sont touchés par au moins une des espèces suivies. 

Population de béluga 
Hausse de la mortalité chez les nouveau-nés et chez les femelles durant la période 

entourant la mise bas. 

Suivi des espèces aquatiques envahissantes 

marines 

Degré d’envahissement assez faible en général, mais préoccupant dans certains 

secteurs, notamment en raison des changements climatiques. 

Communauté phytoplanctonique dans 

l’estuaire et le golfe 
Tendance à l’amélioration depuis les dernières années. 

Communauté zooplanctonique dans 

l’estuaire et le golfe 
La biomasse de zooplancton a enregistré une baisse importante. 

Algues toxiques dans l’estuaire et le golfe 
- État « intermédiaire-bon » 

- Tendance à l’amélioration. 

Population du fou de Bassan Signes d’amélioration par rapport au dernier portrait. 

Populations d’oiseaux marins 

- La population de macareux moines affiche une légère hausse et celle de la 

sterne caspienne, une réapparition très timide, mais encourageante.  

- La population de goélands argentés affiche un déclin à long terme 

préoccupant. 

Eaux coquillières 

- Les eaux des Îles-de-la-Madeleine et de la Basse-Côte-Nord sont d’excellente 

qualité, contrairement à celles de la Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent.  

- Les eaux coquillières de la Moyenne-Côte-Nord et de la Haute-Côte-

Nord/Charlevoix sont de qualité moyenne. 

Processus océanographiques Tendance à la détérioration due aux changements climatiques. 
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Rendez-vous Saint-Laurent 
Le Rendez-vous Saint-Laurent est l’un des mécanismes de diffusion du PSESL. Il s’agit d’un 

événement tenu périodiquement qui rassemble des experts et différents acteurs des collectivités, 

des organisations non gouvernementales, de l’industrie et des milieux universitaire, municipal et 

gouvernemental. 

 

En 2016, s’est tenue à Québec la cinquième édition de cette rencontre, sous le thème de « Relevons 

le défi de l’intégration de l’information ». L’événement a rassemblé une centaine de participants, 

notamment des experts et des porte-paroles de collectivités, d’organisations non 

gouvernementales, du secteur industriel et des milieux universitaire et gouvernemental. Ce 

Rendez-vous Saint-Laurent avait les objectifs suivants : 

 

- Faire connaître les résultats les plus récents des activités de suivi et les nouveautés du 

programme Suivi de l’état du Saint-Laurent;  

- Approfondir les connaissances relatives au Saint-Laurent;  

- Obtenir une rétroaction de la part des utilisateurs des données et de l’information du 

PSESL. 

 

La sixième édition du Rendez-vous Saint-Laurent s’est tenue du 25 au 29 janvier 2021 sous forme 

de six webinaires thématiques dont l’objectif était de faire connaître les initiatives en cours à 

l’égard de la protection du Saint-Laurent et les plus récents résultats du PSESL.   

 

Fiches de suivi  
Pour chaque indicateur environnemental, l’analyse et l’intégration des données recueillies sur le 

suivi de l’état du Saint-Laurent sont présentées dans des fiches d’information ou fiches de suivi. 

Elles portent sur les débits, la qualité de l’eau, les ressources biologiques, les rives, les sédiments 

et les usages. Au cours de la programmation 2016-2021 du PASL, 12 fiches ont été produites 

(Fiches de suivi du Saint-Laurent | Plan d'action Saint-Laurent (planstlaurent.qc.ca). Voici 

quelques exemples de fiches devant être produites d’ici mars 2021 : 

 

Gouvernement Fiches de suivi 

Canada - Contamination de l’eau par les toxiques 

- Le phytoplancton, les algues toxiques et le zooplancton de 

l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent 

- Processus océanographiques : températures, oxygène dissous et 

acidification 

- Salubrité des eaux coquillières dans l’estuaire et le golfe 

- État de la population – Fou de Bassan 

- État de la population – Béluga 

- Évolution des niveaux et débits du fleuve Saint-Laurent 

Québec - Contamination des poissons par les toxiques 

- Suivi des sites potentiels de baignade 

 

 

https://www.planstlaurent.qc.ca/suivi-de-letat/les-fiches-de-suivi
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5.2 Prévision numérique environnementale  
Le groupe de travail de prévision numérique environnementale (GTPNE) du Saint-Laurent a pour 

mandat de développer des modèles numériques qui simuleront l’évolution des processus 

physiques, biologiques ou chimiques du Saint-Laurent et de son bassin versant afin de prévoir 

l’état de leur environnement terrestre et aquatique. Son travail vise à :  

- Améliorer les prévisions afin de mieux comprendre les écoulements et l’écosystème du 

Saint-Laurent;  

- Fournir un outil d’aide à la décision et à la planification pour la gestion intégrée du Saint-

Laurent.  

 

Les activités qui peuvent découler des travaux du GTPNE sont nombreuses et se déclinent comme 

suit : 

- Représenter et prédire la dynamique et l’état de l’écosystème, en contribuant à favoriser 

l’adaptation aux conditions futures et à analyser l’incidence des changements climatiques;  

- Appuyer des interventions en matière de sécurité publique dans le cas d’urgences 

environnementales, par exemple lors d’un déversement accidentel qui pourrait contaminer 

l’eau, en période de crue ou d’étiage ou lors d’activités de recherche et de sauvetage;  

- Faciliter l’évaluation environnementale, en permettant d’analyser les répercussions de 

travaux d’ingénierie potentiels, notamment leurs impacts sur les processus d’érosion et de 

sédimentation; 

- Soutenir les activités socioéconomiques, en permettant de prévoir, par exemple, le 

dégagement et la profondeur du chenal qui seraient nécessaires pour la navigation 

commerciale selon divers scénarios de changements climatiques. 

 

Le GTPNE peut intégrer, dans ses modélisations, les éléments suivants :  

- Eau : courants, température, vagues, niveaux, débits, qualité et salinité;  

- Glace et neige : couvert, épaisseur, température et densité;  

- Santé de l’écosystème;  

- Précipitations;  

- Conditions des sols et de la végétation : température et contenu en eau. 

 

 

Exemples d’activités de projets réalisés 

 

Projet 1 : Mettre en valeur les données météorologiques (analyse de 

précipitations) du bassin versant du Saint-Laurent 
 

Mise en contexte 

Les observations de précipitations et de neige au sol constituent des intrants importants pour 

plusieurs systèmes de prévision environnementale, incluant les systèmes de prévision 

hydrologique. Ces observations peuvent être : 

- Des mesures effectuées par des observateurs;  

- Des observations au sol prises par des appareils automatisés;  

- Des observations obtenues par télédétection.  
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Comme ces observations sont coûteuses et importantes, plusieurs organismes fédéraux, 

provinciaux et municipaux exploitent leur propre programme de mesure des précipitations. En 

particulier, ECCC et le MELCC ont tous deux des installations importantes dans le bassin versant 

du Saint-Laurent pour mesurer les précipitations. En raison de contraintes multiples, toutes les 

données recueillies ne sont pas partagées entre les deux ministères. Un meilleur échange de 

données permettrait de mieux caractériser la distribution spatiale et temporelle des précipitations. 

 

Objectifs particuliers 

En appui à des projets précis du PASL, en particulier pour la prévision hydrologique, ce projet 

vise à mettre au point une technique commune de mesure et de spatialisation des précipitations et 

de la neige au sol pour le bassin versant du Saint-Laurent. Les objectifs sont les suivants : 

  

1. Comparer les techniques actuelles et passées de mesure des précipitations et développer de 

meilleures pratiques, en particulier pour les précipitations solides et la neige au sol. Cet 

objectif bénéficiera de l’analyse de données générées dans le cadre du projet Canadian 

Solid Precipitation Inter-Comparison Experiment (C-SPICE), une initiative parallèle à 

laquelle collaborent ECCC et le MELCC. 

2. Mettre en place une base de données commune d’observations des précipitations ayant eu 

lieu dans le passé récent, incluant les jeux de données spatialisées existants pour cette 

période. 

3. Comparer les techniques actuelles de mesure et de spatialisation des précipitations et 

élaborer une procédure optimale de spatialisation de ces données. 

 

Résultats 

1. Le système canadien d’analyse de précipitations (CaPA) a été installé au MELCC par 

ECCC pour évaluer l’incidence de l’ajout des données du MELCC dans la qualité des 

analyses de précipitations produites avec ce système d’ECCC. Inversement, un jeu de 

données du MELCC a été transféré à ECCC pour que ce dernier effectue cette même 

évaluation sur le bassin du Richelieu. De part et d’autre, il a été démontré que la mise en 

commun des données contribue à améliorer la qualité des analyses de précipitations.  

2. Une station d’inter-comparaison des précipitations solides a été mise en place au site 

NEIGE de la Forêt-Montmorency. Un rapport a été déposé et est mis à jour annuellement 

par l’Université Laval. Trois références internationales en matière d’étude des processus 

de sous-captation ont été implantées :  

 

2.1. Référence 1 : un paravent de type « buisson ». Il s’agit d’un écran constitué de 

l’agencement précisément contrôlé de buissons de hauteur et de dimension précises. 

Cet écran élimine toute turbulence du vent, permettant ainsi de capter toute la neige, 

sans biais. La neige s’accumule tellement au sud du Québec qu’elle ensevelit 

graduellement les plants, atteint pratiquement la hauteur du capteur et diminue 

l’efficacité de l’écran. Les contraintes liées à la mise en place et à l’entretien limitent 

également l’intérêt de ce paravent pour notre type de climat. Un deuxième 

agencement est tenté depuis l’hiver 2020, soit une trouée en plein cœur de la forêt.  

 

2.2. Référence 2 : le Double Fence Intercomparison Reference (DFIR), au centre duquel 

est placé un instrument de mesure Tretiakov (figure 15).  
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2.3. Référence 3 : le Double Fence Automated Reference (DFAR) sert à mesurer avec 

précision les précipitations hivernales au pas de temps minute à l’aide d’un 

pluviomètre totalisateur, en réduisant au minimum l’effet du vent.  

 

Le DFIR a montré le meilleur taux de captation. La qualité des mesures obtenues avec le 

nivomètre Nipher (utilisé par le MELCC) a aussi été mise en évidence, avec un excellent 

niveau de 93 % par rapport aux mesures du DFIR. Les mesures avec le DFIR et le Nipher 

nécessitent toutefois la présence d’un observateur, ce qui n’est pas possible partout, et ne 

sont pas effectuées au pas de temps horaire, qui est souhaitable pour la prévision 

hydrologique. La fiabilité du pluviomètre totalisateur OTT (utilisé par le MELCC) a été 

constatée et ses données sont aussi mieux corrélées avec le DFIR que celles du Geonor 

(souvent utilisé par ECCC). Le taux de captation obtenu avec l’écran double Alter (85 %, 

souvent utilisé par ECCC) ne justifie pas le remplacement de l’écran simple Alter (86 %, 

utilisé au MELCC). 

 

 
 

Figure 15. A) Écran de type DFAR, qui est en fait le même que le DFIR. 

L’instrument de mesure au centre de l’écran distingue les deux dispositifs. 

B) Précipitomètre Pluvio OTT[17] dans un paravent simple Alter[17] 
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Projet 2 : Coupler les modélisations hydrologiques du bassin versant 

du Saint-Laurent 
 

Mise en contexte 

La prévision hydrologique, qui permet de représenter les impacts hydrologiques des événements 

météorologiques futurs, est un outil important pour : 

 

- Les systèmes d’alerte de crue; 

- La gestion efficace et sécuritaire des barrages publics et privés; 

- La navigation et la réponse aux urgences environnementales. 

 

Dans le cas du Saint-Laurent et de ses tributaires, plusieurs enjeux scientifiques et 

organisationnels limitent la mise en place d’un système de prévision hydrologique optimal. Il y a 

un partage des capacités techniques puisqu’autant le gouvernement fédéral que le gouvernement 

du Québec produit des informations pertinentes aux fins de prévision. 

 

Aucun des partenaires ne peut répondre à ses mandats de façon optimale en restant isolé. Il est 

donc pertinent de créer des outils et des approches pour mettre en commun les capacités de 

prévision.  

 

Dans cette perspective, ce projet consiste essentiellement à réaliser différentes expériences de mise 

en commun des outils de prévisions hydrologiques. Ces expériences ont débuté dans la première 

phase du PASL (2011-2016) et se sont poursuivies dans la phase actuelle (2016-2021). Les 

principaux travaux ont consisté à étudier l’intérêt de fusionner des modèles numériques pour 

émettre des prévisions ou à fusionner des résultats prévisionnels a posteriori en conservant des 

systèmes numériques distincts. Trois sous-projets réalisés par des équipes universitaires et financés 

par le PASL ont mis à l’essai quelques idées. Certaines actions réalisées au sein des équipes 

d’ECCC et du MELCC sont venues consolider les résultats et entamer un passage vers des 

applications opérationnelles. Les sous-projets sont les suivants : 

 

- Sous-projet 1 (Université Laval) : Fusionner le modèle CLASS utilisé par ECCC et le 

modèle HYDROTEL utilisé par MELCC.  

- Sous-projet 2 (Université Laval) : Utiliser des systèmes de prévisions différents pour 

produire de la redondance bénéfique. 

- Sous-projet 3 (Université Sherbrooke) : Fusionner les résultats de MESH d’ECCC et 

ceux de FEWS-SPH du MELCC.  

 

Ces expériences ont permis d’établir certains éléments d’orientation en vue de la possibilité de 

mettre en commun les prévisions d’ECCC et du MELCC. 

 

  

https://as1.oproma.com/PA_StLaurent/Project.aspx?id=yPP8wz1lJVk%3d
https://as1.oproma.com/PA_StLaurent/Project.aspx?id=yPP8wz1lJVk%3d
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Objectif général  

Améliorer la prévision hydrologique des apports en eau dans le bassin versant du Saint-Laurent. 

 

Objectifs particuliers 

1. Arrimer les systèmes de modélisation numérique atmosphérique et hydrologique et 

d’assimilation de données de ECCC et du MELCC. 

2. Évaluer les gains liés à la mise en commun des données et des modèles numériques sur la 

qualité des prévisions hydrologiques.  

 

Résultats du projet  

Le projet a permis de tirer des conclusions suffisantes pour établir les orientations suivantes en vue 

de l’éventuelle mise en commun des prévisions d’ECCC et du MELCC : 

 

1. La fusion des modèles numériques est techniquement difficile et d’un intérêt limité pour 

l’avenir. 

 

2. Les systèmes de prévisions de chacun ont des forces différentes et peuvent continuer à être 

améliorés en tirant davantage profit de ces forces. Le système du MELCC compte 

notamment sur différents algorithmes scientifiques dont les résultats sont bonifiés chaque 

jour par des prévisionnistes hydrologues qui tiennent compte des particularités locales sur 

le terrain. Le système d’ECCC compte quant à lui sur des infrastructures de calcul et de 

gestion de données qui découlent des besoins importants en matière de prévision 

météorologique qui peuvent se déployer sur une base automatisée. 

 

3. La mise en commun des résultats des systèmes de prévision fonctionnant chacun 

indépendamment et ayant des forces complémentaires est porteuse d’avenir puisqu’elle 

conduit généralement à de meilleurs résultats, comparés à ceux qui ne proviennent que de 

systèmes considérés indépendamment. 

 

La figure 16 illustre les gains en performance dans un exemple précis, soit la prévision des 

quantités d’eau totales transitant par 43 stations de mesures situées dans la partie québécoise du 

bassin du Saint-Laurent, prévue deux jours à l’avance de février à avril 2017. La figure 16A 

présente les résultats des deux systèmes considérés indépendamment. La figure 16B présente les 

résultats mis en commun simplement en calculant la moyenne. Ces derniers résultats 

correspondent généralement mieux aux observations. Il est à noter qu’une évaluation sur une plus 

longue période de temps et avec des stratégies de mise en commun plus évoluées que la moyenne 

arithmétique est actuellement à l’étude dans le cadre du sous-projet 3.  
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Figure 16. Prévision numérique pour deux jours dans le futur des quantités d’eau 

totales transitant par 43 stations de mesures situées dans la partie québécoise du bassin 

du Saint-Laurent.  Pour les figures (A) et (B) les hydrogrammes (noir) correspondent 

aux quantités d’eau observées, aux prévisions réalisées par le système MESH d’ECCC 

(rouge), aux prévisions réalisées par le système FEWS-SPH du MELCC (bleu) et aux 

prévisions réalisées par la moyenne des deux systèmes (vert) [18] 
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CONCLUSION 
 

En plus de soutenir l’engagement des communautés dans le contexte de la gestion intégrée du 

Saint-Laurent et avec l’aide du financement accordé par l’entremise du Programme Interactions 

communautaires, les enjeux relatifs à la conservation de la biodiversité, à la pérennité des usages 

et à l’amélioration de la qualité de l’eau figurent parmi les principales préoccupations du Plan 

d’action Saint-Laurent. Il est clair que les résultats obtenus dans le cadre des différents projets 

réalisés ont été bénéfiques pour l’acquisition de connaissances, l’avancement de la science et 

l’amélioration de la prise de décision. Il y a eu des améliorations évidentes dans l’état du Saint-

Laurent pour 90 % des indicateurs présentés dans le Portrait global 2019. Cependant, il faut 

accorder une attention particulière à 10 % des indicateurs, principalement ceux liés aux nutriments, 

aux contaminants émergents, aux espèces exotiques envahissantes et au béluga. 

 

En matière d’outil d’aide à la prise de décision, les projets réalisés dans le cadre du GTPNE ont 

permis l’installation au MELCC, par ECCC, du système canadien d’analyse de précipitations 

(CaPA) et, inversement, des données du MELCC ont été transférées à ECCC pour évaluer 

l’incidence de cet ajout dans la qualité des analyses de précipitations produites avec ce système 

d’ECCC. La mise en commun des données et des modèles a contribué à l’amélioration des analyses 

de précipitations. Aussi, le couplage des modèles de prévision hydrologique du bassin versant du 

Saint-Laurent des deux ministères est porteur d’avenir puisqu’il conduit généralement à de 

meilleurs résultats que s’ils fonctionnement indépendamment. 

 

En renouvelant l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent en 2021, les gouvernements du 

Canada et du Québec ont réitéré leur engagement à collaborer activement à la protection et à la 

mise en valeur du Saint-Laurent. Cette entente permet aux gouvernements de mettre en commun 

leurs ressources et leurs expertises sur le long terme pour atteindre leurs objectifs. Plusieurs actions 

communes ont été réalisées au cours de la programmation 2016-2021 du Plan d’action Saint-

Laurent. D’autres se poursuivront dans le cadre de la programmation 2021-2026. Cette nouvelle 

programmation sera également l’occasion de mener de nouveaux projets afin de mettre en lumière 

des enjeux émergents, tels que ceux liés aux microplastiques et à leurs risques pour la santé de 

l’écosystème du Saint-Laurent, à l’effet des pesticides et des cyanotoxiques dans le lac Saint-

Pierre, à l’évaluation des risques pour la santé de la qualité bactériologique des sites potentiels de 

baignade du fleuve, à l’état et à l’évolution des herbiers du fleuve Saint-Laurent ainsi qu’à 

l’utilisation du fleuve par les espèces exploitées pour la pêche sportive et commerciale durable. 

Un récent projet sur l’établissement d’un cadre commun d’évaluation des effets cumulatifs des 

activités maritimes sur le Saint-Laurent se poursuivra en 2021-2026. 

 

Les deux gouvernements continueront également à travailler à l’achèvement du déploiement de la 

gestion intégrée du Saint-Laurent pour les secteurs de l’estuaire et du golfe. 
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Voici quelques faits concernant la programmation 2021-2026 : 

 

 Neuf ministères et organismes du gouvernement du Canada ainsi que neuf ministères et 

organismes du gouvernement du Québec consacreront respectivement 39 millions de 

dollars et 25 millions de dollars au cours des cinq prochaines années à la réalisation des 

mesures prévues dans le Plan d’action Saint-Laurent; 

 Les activités du programme Suivi de l’état du Saint-Laurent se poursuivront. La mise en 

œuvre de ce programme permettra de suivre l’état de santé du Saint-Laurent, favorisant 

ainsi une meilleure connaissance de l’évolution de l’état de ses eaux et de ses écosystèmes, 

notamment dans un contexte de changements climatiques; 

 Le Plan d’action Saint-Laurent continuera à soutenir la participation des communautés 

riveraines par l’entremise du PIC, qui appuie la réalisation de projets communautaires 

visant à conserver et à améliorer l’écosystème du Saint-Laurent. Dans le cadre du 

PASL 2021-2026, ce programme est reconduit à hauteur de 4,36 millions de dollars. 

 

Globalement, malgré des améliorations perceptibles, les pressions croissantes et la vulnérabilité 

de l’écosystème du Saint-Laurent demeurent, les intérêts socioéconomiques sont de plus en plus 

variés et les enjeux environnementaux ne cessent de se complexifier. Les défis à relever sont 

nombreux et la participation et la collaboration de tous pour y faire face seront essentielles. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES PROJETS PAR COMITÉ DE 

SUIVI (CS) ET GROUPE DE TRAVAIL (GT) 
 

Comité de suivi : Biodiversité 

Orientation 1 : Déterminer, protéger, restaurer et valoriser les milieux d’intérêt écologique 

Objectif 1.1 : Élaborer des outils communs de planification pour la détermination de milieux 

d’intérêt 

Consolider le portrait des autres mesures de conservation MELCC 

ECCC 

Déterminer les habitats d’importance pour les poissons et en 

protéger la connectivité 

MFFP 

ECCC 

MPO 

Terminer, diffuser et promouvoir le plan intégré de 

conservation des milieux naturels 

MELCC 

MFFP 

ECCC 

Mettre en œuvre le programme de surveillance écologique et 

de suivi de la biodiversité dans les aires protégées du Saint-

Laurent et les zones limitrophes 

MELCC 

MFFP 

ECCC 

Évaluer et proposer des actions et des outils de transfert des 

connaissances 

MELCC 

MFFP 

MAPAQ 

ECCC 

Inventorier les mesures de conservation dans l’estuaire et le 

golfe du Saint-Laurent 

MELCC 

MPO 

Objectif 1.3 : Aménager et restaurer des milieux d’intérêt  

Restaurer le littoral du lac St-Pierre MFFP 

ECCC 

Préparer un guide de restauration des milieux humides 

dégradés du Saint-Laurent 

MELCC 

ECCC 

Orientation 2 : Prévenir l’introduction et contrôler la dispersion des espèces exotiques 

envahissantes 

Objectif 2.1 : Mettre en place des outils de prévention 

Développer des outils communs d’information et de 

sensibilisation 

MELCC 

MFFP 

MAPAQ 

MPO 

Objectif 2.3 : Détecter l’introduction des EAE et faire le suivi de leur propagation 

Poursuivre l’harmonisation des programmes et activités de 

détection et de suivi des espèces aquatiques envahissantes 

(EAE).  

MELCC 

MFFP 

MPO 

Élaborer des plans d’action et d’intervention concertés en cas 

de détection 

MELCC 

MFFP 
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Élaborer des plans d’action et d’intervention concertés en cas 

de détection (suite) 

MAPAQ 

MPO 

Évaluer la répartition de la tanche (Tinca tinca) et la 

dynamique de sa population 

MFFP 

MPO 

Objectifs 2.4 : Comprendre les effets des espèces exotiques envahissantes 

Évaluer les effets des poissons exotiques envahissants sur les 

moules d’eau douce indigènes du fleuve 

(projet terminé) 

MFFP 

ECCC 

Déterminer la dissémination et évaluer les impacts des 

parasites exotiques 

MFFP 

ECCC 

Comité de suivi : Pérennité des usages 

Orientation 4 : Favoriser la gestion durable des ressources halieutiques 

Objectif 4.3 : Développer et mettre en valeur la pêche sportive sur le Saint-Laurent 

Faire la promotion de la pêche récréative sur le Saint-Laurent MFFP 

MPO 

Orientation 6 : Maintenir et promouvoir une navigation durable 

Objectif 6.1 : Poursuivre et accroître la concertation des intervenants du Saint-Laurent en lien 

avec la navigation et favoriser les relations avec ceux des Grands Lacs 

Participer activement à des tribunes de concertation sur les 

questions de navigation durable 

MELCC 

MTQ 

ECCC 

TC 

Poursuivre les activités du comité de concertation sur la 

navigation  

MELCC 

MFFP 

MTQ 

MTOUR 

ECCC 

MPO 

TC 

Établir un cadre commun d’évaluation des effets cumulatifs 

des activités de navigation sur le Saint-Laurent  

MTQ 

MFFP 

MELCC 

MSP 

TC 

MPO 

AEIC 

Objectif 6.3 : Mettre en œuvre et promouvoir une gestion intégrée du dragage, des sédiments et 

de la navigation 

Élargir la portée du Registre de planification des activités de 

dragage et en assurer la mise à jour continue 

MELCC 

MTQ 

ECCC 

SPAC 

Poursuivre les activités du Comité sur la gestion intégrée du 

dragage et des sédiments 

MELCC 

MFFP 
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Poursuivre les activités du Comité sur la gestion intégrée du 

dragage et des sédiments (suite) 

ECCC 

MPO 

TC 

SPAC 

Intégrer les enjeux sur la faune et ses habitats en lien avec le 

potentiel de développement du transport maritime 

MFFP 

ECCC 

MPO 

Objectif 6.4 : Prévenir l’effet du batillage sur l’érosion des berges 

Poursuivre le suivi des données de vitesse des navires MTQ 

MPO 

TC 

Orientation 7 : Favoriser la gestion durable des niveaux et des apports en eau dans un contexte 

de changements climatiques 

Objectif 7.2 : Produire des informations et des outils en soutien à la prise de décision dans le 

domaine de la gestion de l’eau 

Intégrer des technologies d’Observation de la Terre dans les 

interventions de sécurité civile 

MSP 

ASC 

SPC 

7.2.3 Mettre en œuvre le Comité de concertation sur les 

changements climatiques 

MELCC 

ECCC 

Orientation 12 : Améliorer les connaissances liées au transport des matières dangereuses dans 

le système Saint-Laurent 

Objectif 12.1 : Favoriser le partage, entre les instances gouvernementales, de l’expertise sur la 

gestion des risques écologiques reliés au transport maritime d’hydrocarbures sur le Saint-

Laurent 

Mettre sur pied le groupe d’échange sur la gestion des risques 

écologiques reliés au transport maritime des hydrocarbures sur 

le Saint-Laurent  

MELCC 

MFFP 

MSP 

MTQ 

ECCC 

TC 

Évaluer les impacts des hydrocarbures, des dispersants 

pouvant être utilisés lors de déversements d’hydrocarbures 

pétroliers 

MELCC 

ECCC 

Consolider les connaissances reliées au risque de déversement 

d’hydrocarbures en milieu marin  

MELCC 

MSP 

MPO 

Comité de suivi : Amélioration de la qualité de l’eau 

Orientation 8 : Réduire les sources agricoles de pollution diffuse 

Objectif 8.1 : Agir, soutenir et coordonner l’action visant à réduire les sources agricoles de 

pollution diffuse 

Arrimer les outils de prévision environnementale et de suivi de 

l’état du Saint-Laurent (projet terminé)  

 

 

MELCC 

 

ECCC 



 

57 

 

 

uer l’utilisation des bassins de rétention pour capter les 

pesticides et les nutriments dans les eaux de surface et de 

drainage agricole du bassin versant du lac Saint-Pierre 

MELCC 

MFFP 

MAPAQ 

ECCC 

AAC 

Adopter de saines pratiques agroenvironnementales et 

d’intervention dans le bassin versant du lac Saint-Pierre : suivi 

des pesticides dans les eaux de surface et évaluation de la 

santé des organismes aquatiques 

MELCC 

ECCC 

 

Mettre en œuvre le comité de concertation en agriculture 

MAPAQ 

MELCC 

AAC 

ECCC 

Objectif 8.2 : Déterminer les effets de la pollution diffuse d’origine agricole sur les écosystèmes 

aquatiques 

Améliorer les connaissances sur les microorganismes 

pathogènes provenant des sources agricoles dans les tributaires 

du lac Saint-Pierre  

MELCC-DIMAQ 

AAC 

ASPC 

Étudier l’état actuel et l’évolution des herbiers du lac Saint-

Pierre 

MFFP 

ECCC 

Préparer et tenir un atelier d’échanges sur le lac Saint-Pierre MELCC 

ECCC-DRCA 

Évaluer les effets des pesticides chez les organismes 

aquatiques  

MELCC 

MFFP 

ECCC 

Orientation 9 : Améliorer les outils de gestion des sédiments contaminés 

Objectif 9.1 : Améliorer les outils d’évaluation des risques associés aux sites de sédiments 

contaminés 

 

Évaluer le risque écotoxicologique et pour la santé des sites de 

sédiments contaminés dans le cadre de projets de restauration  

MELCC-CEAEQ 

MFFP 

MSSS-INSPQ 

ECCC 

SC 

 

Déterminer les principaux enjeux environnementaux associés 

aux secteurs de sédiments contaminés dans le Saint-Laurent 

MELCC 

 

MFFP 

 

ECCC 

 

MPO 

 

TC 

 

SC 
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Orientation 10 : Évaluer la présence des contaminants émergents et des substances toxiques et 

leurs effets sur l’écosystème 

Objectif 10.1 : Évaluer la présence et les effets des toxiques provenant des effluents 

municipaux 

Élaborer un projet d’évaluation des risques pour 

l’environnement et la santé attribuables aux effluents urbains 

dans la région de Québec  

MELCC 

MFFP 

ECCC 

Évaluer les effets de rejet au fleuve de l’effluent de la ville de 

Montréal à la suite de son traitement par ozonation 

MELCC 

MFFP 

ECCC 

Étudier le risque associé à la présence des cytostatiques dans 

le Saint-Laurent  

MELCC 

ECCC 

Les microplastiques dans le milieu aquatique:  un enjeu pour 

le Saint-Laurent? Développer des méthodologies et évaluer les 

sources 

MELCC 

ECCC 

Objectif 10.3 : Évaluer les effets des substances toxiques sur la chaîne trophique 

 

Favoriser les échanges scientifiques en tenant des rencontres 

annuelles sur les substances d’intérêt émergent 

MELCC 

MAPAQ 

MFFP 

MSSS-INSPQ 

ECCC 

Orientation 11 : Documenter les effets des apports fluviaux 

Objectif 11.1 : Évaluer la contribution des apports fluviaux sur l’hypoxie, l’acidification et 

l’apparition d’algues toxiques 

 

Évaluer la contribution de la matière organique dissoute et 

particulaire à l’hypoxie et l’acidification des eaux profondes 

de l’estuaire du Saint-Laurent  

MELCC 

MPO 

ECCC 

APC 

Programme Interactions communautaires 

Soutenir la mise en œuvre de projets communautaires et 

environnementaux 

MELCC 

ECCC 

Groupe de travail : Programme Suivi de l’état du Saint-Laurent 

Objectif 1 : Statuer sur l’état et l’évolution du Saint-Laurent à l’aide de l’information 

scientifique générée par le programme Suivi de l’état du Saint-Laurent 

 

Statuer sur l’état et l’évolution du Saint-Laurent à l’aide de 

l’information scientifique générée par le programme Suivi de 

l’état du Saint-Laurent 

MELCC 

 

MFFP 

 

ECCC 

 

MPO 

 

APC 
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Objectif 2 : Informer régulièrement les décideurs et les collectivités riveraines de l’état et de 

l’évolution du Saint-Laurent par des moyens de diffusion adaptés à leurs besoins et qui 

facilitent l’accès à l’information 

Informer régulièrement les décideurs et les collectivités 

riveraines de l’état et de l’évolution du Saint-Laurent par des 

moyens de diffusion adaptés à leurs besoins et qui facilitent 

l’accès à l’information  

MELCC 

MFFP 

ECCC 

APC 

MPO 

Objectif 3 : Assurer un leadership en gestion de programme de suivi environnemental intégré 

 

Assurer un leadership en gestion de programme de suivi 

environnemental intégré 

MELCC 

MFFP 

ECCC 

MPO 

APC 

Groupe de travail : Prévision numérique environnementale 

Objectif 1 : Développer des outils intégrés et compatibles de soutien à la prise de décision et à 

la planification de la gestion des eaux du Saint-Laurent et de son bassin versant 

Coupler des modélisations hydrologiques du bassin versant du 

Saint-Laurent 

MELCC 

ECCC 

Mettre en valeur les données météorologiques (analyse de 

précipitations) du bassin versant du Saint-Laurent  

MELCC 

ECCC 

 

Réaliser des modélisations hydrologique et hydraulique du 

bassin versant de la rivière Richelieu 

MELCC 

MSP 

MFFP 

ECCC 

Évaluer les impacts des changements climatiques sur les 

niveaux d’eau et les débits du Saint-Laurent  

MELCC 

ECCC 

MPO 

Objectif 2 : Développer et mettre en œuvre des mécanismes scientifiques et techniques pour la 

mise en commun des modèles numériques 

Mettre en place et maintenir une grappe de calcul – 

Organisation de réunions visant la coordination des efforts de 

recherche et développement 

MELCC 

ECCC 

MPO 

Objectif 3 : Appuyer les orientations de l’annexe E, nouvel objectif ajouté en 2013-2014 

Faire des présentations visant à publiciser les travaux réalisés 

au sein du groupe de travail : comités de suivi, universités, 

conférences 

MELCC 

ECCC 

MPO 

 
Pour plus de détails concernant l’ensemble de ces fiches, visitez la section « Développer ses 

connaissances » du site Web du Plan d’action Saint-Laurent : Développer ses connaissances | Plan 

d’action Saint-Laurent (planstlaurent.qc.ca) 

 

 

  

https://www.planstlaurent.qc.ca/developper-connaissances
https://www.planstlaurent.qc.ca/developper-connaissances
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ANNEXE 2 : DÉPENSES GOUVERNEMENTALES (en milliers de dollars) 2016-2021, 

PAR CS ET GT 
 

 

  GISL Biodiversité 

Pérennité 

des 

usages 

Amélioration 

de la qualité 

de l'eau 

PIC 

Suivi de l'État 

su Saint-

Laurent 

Prévision 

numérique 

Communications 

& coordination 
TOTAL 

AAC 0 0 0 178,4 0 0 0 0 178,4 

AEIC 0 0 5,9 0 0 0 0 0 5,9 

APC 0 0 0 5 0 37,2 0 0 42,2 

ASC 0 0 60 0 0 0 0 0 60 

ASPC 0 0 0 26,73 0 0 0 0 26,7 

ECCC 5 949,3 1 571,4 178,6 2 239,9 2 642,6 3 876,02 237,5 3 182,2 19 877,5 

MPO 0 431,8 122,7 707 0 11 226,5 75 0 12 563 

SC 0 0 0 6,8 0 0 0 0 6,8 

SPAC 0 0 11 0 0 0 0 0 11 

SPC 0 0 25 0 0 0 0 0 25 

TC 0 0 343,2 0 0 0 0 0 343,2 

Total Canada 5 949,3 2 003,2 746,4 3 163,9 2 642,6 15 139,7 312,5 3182,2 33 139,7 

MAPAQ 0 8 0 26 0 0 0 0 34 

MELCC 6 792 595,9 164,1 659,6 1 157,7 2 175,3 236 906,5 12 687,1 

MFFP 0 1 980 3 661 258,1 0 2 041,5 0 0 7 940,6 

MSP 0 0 220,6 0 0 0 0 0 220,6 

MSSS-INSPQ 0 0 0 0,3 0 0 0 0 0,3 

MTQ 0 0 285,7 0 0 0 0 0 285,7 

MTOUR 0 0 7,2 0 0 0 0 0 7,2 

Total Québec 6 792 2 583,9 4 338,6 944 1 157,7 4 216,8 236 906,5 21 175,5 
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Figure 17. Les dépenses gouvernementales (Canada et Québec) par CS et GT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

62 

 

 


	Table des matières
	Liste des tableaux
	Liste des figures
	Liste des acronymes
	Mot du ministre fédéral
	Mot du ministre provincial
	Mot des coprésidents de l’entente
	1. MISE EN CONTEXTE
	2. ENJEUX PRIORITAIRES
	2.1 Conservation de la biodiversité
	2.2 Pérennité des usages
	2.3 Amélioration de la qualité de l’eau

	3. MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION INTÉGRÉE DU SAINT-LAURENT
	3.1 Tables de concertation régionales
	3.2 Forum Saint-Laurent

	4. PROJETS COMMUNAUTAIRES AU CŒUR DE L’ACTION
	4.1 Programme Interactions communautaires (PIC)

	5. AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES POUR UNE MEILLEURE PRISE DE DÉCISION
	5.1 Suivi de l’état du Saint-Laurent
	5.2 Prévision numérique environnementale

	CONCLUSION
	RÉFÉRENCES
	ANNEXE 1 : LISTE DES PROJETS PAR COMITÉ DE SUIVI (CS) ET GROUPE DE TRAVAIL (GT)
	ANNEXE 2 : DÉPENSES GOUVERNEMENTALES (en milliers de dollars) 2016-2021, PAR CS ET GT



